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1 . A ses h1~8~m,e , l~l-19~me, 450~me, 45l'e~e, -45~me, 455~me et · , · s6anœs, 

tenues les 20, 21~, 25 et 26 juin. et ... 1957, , le .Comité pei·marient des pétitions, 

composé des représentants de la Belgique, de la Chine , de la France, du Guat emala, 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d I Irlande du Nord et de l'Union des Républiq,ues 
\ 

socialistes sovi~tiques, a examiné les :péti~ions concernant le Territoire sous 

t utelle du Tanganyi ka dont la liste figure h la table_ des mati~res ci-dessus. 

2 . M. J . Fletcher-Cooke, a :participé b cet examen en qual:l.t~ de Re:pr é'B.entant 

spécial de l 1Autorité ·administrante int éressée· •. 

3. Le Comité des pétitions soumet au Conseil le :présent ~a,port sur ces pétitions 

et reconi.r.ande, conformé:ment ou paragraphe 6 de· 1 1 article 90 du r~glement · int ~rieur 

du Conseil, que le Conseil ~é~lde qu 111· n 1èst ·p~s ber.~~n de r ens~ignements parti

culiers sur les mesures prises ~ la suite des résolui::?.ons •••• · • • • • 

/ ... 
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/J _la · premi~re li_gn~ du_ paragraphe 7 ,. ajo,uter après 1~ cote . 

T/OBS. 2/28/Add. l qui fi~~ entre parenth~ses, ,ies mots ;,pa/tie (a)".· · De m@me, 
. ' . 

à la première ·ligne du paragraphe 10, ajou:ter entre· parenthèses après la cote · • 

T/PET.2/198/Add.2, . les mot~ "T/0BS,2/28/Add, 1, par~ie (b )".J . 
. . . . . . . , 

11. Le Comité :pa:rmenen~ a _eSçaminé et d:i.scuté ~a pétition à ·ses 448ème, 449ème et 

séances (d~cuments· T/C.2/SR.448,' 449: ·. ·. et ) 

avec · abstention, 12. 
.. 

A sa s6ance, par . voix contre 
• 1~. 

le Comité a approuvé le proJet de résolution :i:, joint en an:pcxe au présent rap:port 

et recommande au Con_seil de 1 1 adopte?.". 

I. Pétition de la Tanganyika African National Union ----·-·----.. ----·· -- ... - --·--
(T/PEr,2/198 et Add.l et 2) 

Le Conseil de tutelle, 

.Ayan~exami~, en consultation avec le Royaume-Uni, Autorité administrante '· 

intéressée, la pétition de la Tanganyika African National-Union concernant le . 

Tanganyika (T/Pm.2/198 et Add.l et 2, T/OBS.2/28 et Add.l, T/L. ); 
Considérant que les modifications introdUites dans le Code pénal le 

10 novembre 1955, en particulier les articles 63A et·B et 89A; constituent une 

menace contre la liberté de parole, de réunion et d' exp.:~ession des habitants du 

Territoire, qu '. elles ne sont IJas fondées sur le principe selon lequel un accusé 

est présumé innocent jusqu'h ce qu'il ait été reconnu coupable mais laissent_ la 

charge de la preuve~ l'accusé de telle sorte qu 1il doit lui-même établir son 

innocence; 

1. Attira l'attention du pétitionnaire sur les observations de l 1Autorit~ 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial, d'où il ressort 

notamment que l'article 6 de l'Ordonnance de 1955 portant amendement du Code pénal · 

qUi vise avant tout à sauvegarder et fJ. développer l'hannonie raciale dans le 

Territoire ne contient aucune disposition de nature à restreindre la liberté de . 

parole et que , de:puis 1 'adoption de . cet amendement , le gouvernem_ent n'a jamais eu 

jusqu 1ici à poursuivre qui que ce soit en application de ses dispositions; 

/ ... 
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2. Exprime__sa _certitude qu ' en appliquant l'article :6 de 1iordonnar.ce de 1955 

portant amendement du Code pénal, l 'Autorité .administrante veillera avec ·'Wl soin 

tout :particulie:i; 'à garantir pleinement-la liberté de parole et-la -liberté de la 
presse; 

' 3. RecclllJ1'l::inde à l ' Autorité administrante de prendre ·tout es les mesures néces~ 

sa.ires en vue d 1a-broger l~s ·d.iopositions &~sviséea d~ l 10rdonnance de 1955 portant 
. . 

amendement du Code pénal,- à savoir les articles 63A et B et . 89A, de· œanière à . 

garantir. aux, hnbi.te.nts du Tangànyika. le respect absolu dès droits fonda.mentaux de.À 

personne humaine, conformément aux. principes ·contenus dans la Charte des Nations 

Unies et aux dispositions de l'Accord de tutelle. 

, I . .. 
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II. Pétition~ du _Dr_ Heinz Langguth,· au n~m a~· M. T~m· .Adalbert· von· Prj_~ce 

.f.T/PET.2/199 et .Add.l ~t . 2) et de MM , Bertram von Lël~ow et ·~·ot~ Adalbert 

· von ·P:t:!~ce "(T/PEr!,Y.200 ' et Àdd~l;_g• et..11 --·- - . 
, . . . . . 

l . D~ns une· lettre en date · du .. 23 décembr·e 1~55 ·(T/PET •. 2/199), .• le Dr Heinz 

Lange;_uth d~clare que M. Tom Adalbert von Prince, citoyen ··de la Ville libre de· 

Dantzig résidant .au Tanganyika, a · été injustement .interné . au ·déb~t de là ·second~' 

guerre m~ndiale, que ·ses · biens . ont été . injustement saisis · et qu I il a été · injus--
• . r ,, 

tement expulsé en janvier 1940. · Il d~mande que des· instr.uctions· soient données ' au · 
Gouvernemen~ dn. Tanganyika en . vue :d 1 ~ccorder à 11 . .' . Tom AdaJ.hert _v~n Prince pleine .. · ·: · 

et entièrG indemnisation pour tous les dommages par ·lai sub·;.:.; du· fait de ces .trois 
. . 

mesures .et qu'une Commission d'experts soit désignée J?Our évaluer l'étendue ·des 

dommages .sut?is . 
.. . . 

2 . · En c~ qui concerne le passé de M, Tom Adalbert von Prince, on déclare qu I il · 
. : • • . • • . ! 

est né au Tangenyilta et qu'il est aujourd'hui sujet b.rit.ann_iq,ue~ I~ a quitté e~ 

1924 la Ville libre d.e Dantzig pour émigrer au Tanganyika comme citoyen de Dantzig,· 

et a vécu dans le . Te_~r1t~ire de .J.924 à 1939. LOrs du déc;Lencbement dè la seconde -. : 

guerre mc!1diale, le 3 septembre 19 39, il a été placé dans un camp d'internement · 

à Dar ·es-Salam et ses biens ont été saisis et transférés 'à l' .Administration dù · 

séquestre des biens ennemis à compter du 3 septembre 1939. · En. 1940 i _l a été 
' . • Il • 

expuJ.sé ~t en~oyé _en .Allemagne . Ultérieurement, · et en vertu de la . Loi pour ._le · 

règlement des questions de nationalité" du 22 ·février 1955 :prom\ù.guée par la 

Répub_liq~e fédérale d' AlleI11aGne·, aux termes de laquelle tous les· citoyens ·ae Dantzig 

d 1_as_ce.ndanc~ all~mande ·r~ç-oivent Ï~ nationalité alleinanà.e ~ titre· rétroac~if ,à ·._ 

~ompt~r du l~r ~eptembre 1959 à moins qu'ils n'y renoncei;lt de feçon expresse, 
M. Tom Ad~lb·e~t· vo~ Prince a re~o~cé à la ~ationalité allemande et a reçu un certi-. . . 
ficat de renonciation prouvant qu'il n'a pas acquis ·1a nationalité all~mande à la 

cuite de 1 1i~cor:pora.tion de la Ville libre dé Dant:tfg au Reich allemand le 

1er septembre 1959. 
3. Il est déclaré en outre que le 7 mar s, ·1e 24 mars et le 22 avril 1954; 

,. 
M. von Prince a adressé une demande suivie de deu.~ demandes complémentaires au 

Ministre des terres et des mines en vue de recouvrir ses biens saisis par l'Admi

nistr ation du séquestre des biens ennemis lor-s du déclenchement de la seconde 

/ ... 
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guerre r:ondiale _en septembr~. 1939 et .. c11 obtenir une in~emnisation ~t que, par . 

lettre du 9 janvier 1954, le Ministr~ des terre.s et des min~s a répondu· que des 

instructions avaient été données pour la levée du séquestre. M • . von Pi:ince a 

.. , Ce1)endant estimé .qu I il .avait dro_i t à une indemnisation très supérieure à ~elle 

qu'il avait reçüe~ La liste détaillée: de ses droits à indemnisation et resti

tution_ inclut un titre ,de copropriété .pour une part d.e 50 pour ·l:00, sur la ·1onguza 

Estafes Ltd; . District de Tanga, parcel.J.è No 2io; · ·la ~wata Sisal Estate dan·s . le 

district de Kosogwe, comprenant bâÙménts·, machine~ et matériel; tous- les biens 

si tués à la scierie de Iüuhuhwi si tuée: près de la gare de Kiuhuhwi, district de 

Tanga, qvi auraient été céù.éo à bail par le pétitionn::lire et qui comprennent des 

bois di vers de construction, des barag_uements, des me~asins, de· 1 1 ameublement .et 

des articles ménagers, trois automobiles et un camion, la totali-té des · .fonds 

portés au crédit de la Consolidated Sisal Estates au Sisal Esta.te de Bombuera et 

au Sisal Estate de Ngcmeni, ainsi que les créànces enreBistrées à l~Administration · 

du séquest:::·e des . biens ennerid.s. 

4.. A l' E.ppui de sa demande, le pétitionnaire joint 7 anne;xes. 

5. Dans se~ ~bscrvati~ns co~cernant ~et.te pétition (T/OBS.2/31, section A),· 
· 1 1 Autorité administrante déclar.e que Mi. von Prince a été arrêt,é immédiatement après 

le déclenchenent _de la guerre .1939-45 en raison de ses affiliations not<"'ires avec 

les Nazie et 4e· ses sentiments nettement antibritanniques, et que le Gouverneur 

du Tanganyika n'a aucunement hésité ~. le ranger parmi les pe~sonnes · q~i ont été 

expulsées du pays et envoyées · en Al:lemagne, - au _début de 1940. A 1 1 époque; il ' n I a 

pas été possible de tenir coID)?te d'une: affi.rmation qÙe 111. von . .Pr,ince, dans une 

déclaration sous serment, aurait faite, oralement, à savoir qu 1il était à.è nationa

lité dantzicoise ( d I ailleurs on ne peu1t trouver aucune trace de · cette affirmation 

dans les 8rchives; d'autre part, rien ne prouve qu'il l'ait ·ror~ulée par écrit); · 

en effet, la Ville libre de Dantzig avait été incorporée au Reich allemand avec 

1 1 assentiment manifeste de son Corps législatif. Naturellement, 1,1. von Prince 

qui avait demandé lui-même son rapatri.ement en .Allemagne, n'aurait jamais fait 

valoir d'arguments de cette nature si la guerre avait eu une autre i ssue. 

/ ... 
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6. Dans ces conditions, 1 1Autorlté administrante décline touté responsabilité pour 

les conséquences de l'arrestation et de l'expulsion de M. von Princeo 

7. Pour ce qui est· des biens de M. -von Pri_nce, !"Autorité administrante a déjà 

fait remarquer,. dans .ses observations sur l'_a:Çfaire .Werner (T/OBS .2/24), ·-qu'à la 

fin de la guerre, lorsqu'on a pris -des mesures pour disposer des biens ennemis, la 

loi a prévu ~n borine et dt~e forme . que toute personne capable de prou'l.!er à l ' Adminis

tration du séquestre des biens _ ennemis qu'elle n'était ·pas "ennemie" au sens de la 

loï serait remboursée du montant de tout sol~e créditeur résultant de la vente·· de 

ses biens. C'est ainsi que M; von Prince, en dehors a.es biens qu'il possédait 

ccnjointement avec M. von Kekow- et qui font 1 1 objet de la deuxième pétition, ne s'est 

vu r embourser p].n'3 de 2.750 livrés sterling con:':o::-mément à la loi, après déduction 

de toutes les_ dct,tca et des autres dépenses; aucune autre soIIl!lle 'n .1est due ou 

exigible • . 

8. Dans une lettre datée du 22 septembre 1955 (T/PFfr..2/200), le Dr Heinz Langgut h 

déclare que la LongtlZ'!'. Sisal and Cocoa Estate Company, fondée en 1938 par M. Bertram 

von Lekow et M. Tom Ai:üùert von Prince, a été injustement saisie lors du déclen

chement des hos+,ilité6 de la seconde guerre mo~diale et liquidée en 1950 confor

mément-à la German Property Disposal Ordinance, (section 24) de 1948. Cependant, 

M. Bertram von. ~kow était ressortissant danois jusqu'en 1-939 et est aujourd'hui 

sujet britannique, tandis que M. Tom Adalbert von Prince était citoyen· de la Ville 

libre de Dantzig, nationalité qu'il avait acquise par la mise en vigueur du Traité 

de Versailles le .10 janvier 1920. 

9. Il est également déclaré que M. Bertram von Lekow, lors de la saisie de la 

propriété, a reçu le produit de la liquidation, conjointement avec son fils M. Egon 

von Lekow, tous deux possédant 50 pour 100 des actions de la Compagnie. M. Tom 

Adalbert von Prince a adressé le 15 mars 1955 une demande au Ministre des terres et 

des mines~ Dar es-Salam en vue d'obtenir la r estitution .de ses biens et une indem- _ 

nieation. Des demandes complémentaires ont été envoyées le 3~ mars et_le 

22 avril 1955, qui démontreraient que M. von Prince ne possédait la nationalité 

allemande ni le 3 septembre 1939 ni postérieurement à. cette date, mais était 
" 

seulement citoyen de Dantzig. Le Gouvernement du Tanganyika, par lettre en date 

du 9 juin 1955, a accepté de lever le séquestre concernant le produit net de la vente 

/ ... 
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__ de l a propriété de· M. Ton; ~dalbert_· von. Prince,· ·qui comprenait auss_i · des action-s 

de la Languza Sisal and Cocoa Estate ·company. ~· Mais le produit de la . liquidation 

versé _aux assoc_iés,était, .d~c.lare -t~_on, si minime qu'il n 1est .aucunement. en · 

~apport avec les dommages subis par ·les associés du fait de la saisi e et de la 

liqui~ation de la Compagnie . ', 

10, Il est ·don~ demandé que des ins.tructions soient données au Gouvernement du 
. . 

Tanganyika en vue d ' accorder~ MM. Bertram von Lekow et Tom Adalbert von Prince 
. . 

indemnisation complète pour les dommages qu ' ils ont subis du ·rait de la saisie 

et de la liquidation de la Sisal anq Cocoa Estate Company, et qu ' il soit désigné 

un Comité d'experts pour 'évaluer le montant des · dolll!llages subts . 

11, · A l ' appui de cette dema:1de,- le ·pétitionnaire joint 16 annexes. 
' ,. . . . 

12 , Dans ses ob,:,ervations. (T/èBS , 2/31, section. A), r elative ~ l a Lon§uza Sisal 

and Cocoa Estate Co. Ltd, entreprise que MM. von Prince et von Lekow possédaient 

en commun, l'Autorité ~dministrante inqique qu'il s ' agissait en fait d ' une société 

allemande, du f'ait _qu'elle avait été .déclarée telle dans le. Tit~e Premier de 

l'article 258 du Code; par conséquent il ne fait aucun doute que les biens de 

cette société étaient i_;1::.s sous le · séquestre de l ' Administration des biens ennemis . 

Lorsque les biens de èette société ont .été vendus, le~ deux pétitionnairès ont 

reçu chacun,_ conformément à la loi, une somme d'un montant .de 10. 976 livres · 

sterling; aucune autre somme n 1est due ou exigible. · On jugera, d'apr~s les 

prévisions ci-dessous, si M. von Prince et von Lekow sont le moins du monde fondés 

à prétendre que cette somme est insuffi sante ou~ ne pas s ' estimer fort heureux 

d 1avoir bénéficié de ce paiement : 

Prix d 1ach!l~ payé par les pétitionnaires 

Montant investi par M. von Prince lorsque 
l'entr eprise a été constituée en société 

Montant investi par M. von Lekow dans la 
· m@me occasion 

Superficie réellement cultivée à la date 
du 3 septembre 1939 

Revenus totaux produits par l'entreprise 
entre 1940 et 1949 

Livres 3,100 

.525 

75 

54-- acres 

1.132 

/ ... 
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13. _Dans des · àd~Ütifs a~x p.e~x pétition·s~ -présentés ·1es 5 janvier et 14 février 1956 

(T./PFJr.2/199 Add,l et T/P"FJr,2j200 .Add.1) ie Dr La.ngg~th .co:mmuniquè .. des mémor~dums 
' . . ' 

où serait exposée_ l'opinion d'un expert·- sur les . dommages subis par M. von Prince, 
, . . . . . 

en tant que propriétaire du_ Kwata Esta.te et i;ar · MM. von Lekow et von Princ~ en 

tant que propriétaires_ associés de la Longu~·a SisaJ. and Cocoa. Estate -Co., du fait 
. . 

de la saisie de .ces entreprises au début de là ùeuxième guerre mondiale. 

J.4. _.L'opinion en que~ion est celle· d'un ~ertain M. ·Paul Matthiesen, qui a été 

résident :permanent dans le T~rritoire :de 1930 · à. 1940. M •. Matthiésen· soumet un 
. . 

plan de mise en valeur des deux entreprises pour les ,années 1939 à 1945, en se 

fondant sur les capitaux d.ont _les :propriétaires di!3posaient et sur le_s prix· en 

vigueur en 1939 et pârvient ~ux conslusions suivantes: d'une part la perte de la 

pl us -~aluè résuJ.tant' de 1 1 impossibilité de pr~cfde'r à 1 1 exploitation prévue 
,, • • • ' • I • 

s'est élevée, darls le cas du Kwata Estate, ·à._ 40.700 shillings et, dans le cas 

de la Longuza Sisal and Cocoa Estate Co, à 1:020.487, 50 ~hillings; d ' autre part 

la perte de bénofiee, avant déduction de l'impêt personnel, a représenté 

respectivement 1.112.8"{2 et 8.97_4.140, 50 shillings, 

15 , Dans ses observe,tions (T/0Bs.2/51, section B) sur ces deux· addîtifs, 

l'Autorité ad.mir.:~strant e déclare que ces chiffres n 'ont aucune signification car, .. · 

comme elle le lui a précisé dans ses observations relatives aux pétitions, 

l'évaluation et la vente des deux entreprises et d'autres biens des pétitionnaires 
. - . . 

ainsi que le pai_ement a.u _produit de cet te vente, ont été effectués conf'ormément 

aux dispo~itions de la loi, et les intéressés ne sauraient, en fait, présenter 

maintenant, en vertu de la loi, aucune autre revendication. 

16 • . L'Autorité administrante ajoute cependant qu'il est in:téressant de constater 

à quel point les chiffres susvisés s'écartent de la réalité. On peut citer par' 1 

exemple, dans le cas du Kwata Estate(T/PET.2/199/Add.l), l e passage suivant d'un 

procès-verbal de l'Administration du séquestre, daté du 8 novembre 1939 : , 

Kwata Esta.te (E.P. Lot 237, L. O. No 643) : 70 hectares 

On ne trouve aucune cul ure de sisal pouvant présent.er une valeur 

quelconque sur cette exploitation, qui est à l'abandon. Une petite 

superficie envahie par les herbes porte de jeunes plants de piment; 

je me propose de :permettre à un indigène de les récolter, à chai~ge -

pour lui d'entretenir ce petit terrain en arrachant les mauvaises 

herbes. / .. . 
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·.· Il :conv;l.ent ,a.e -~~t,er en o~;tre _·qu~ l~ I?. b~timents et le matériel se. composent de 

· deùx,·huttes• afrkll:lne,s~· -d..'u1;1-:ha~ard ~o~v~rt ( "b~nda.")en . ~laY,onnage ·co~vert de _· _ 

cl:atin:e,= d'un.l:}etit moteur ·à p~~roie ~t d~-.deux·"r~i::padors11 -f~br~_qués SUI_' _place~ :te 
matériel a été ' vendu aux encµ~r~~ pour. l. 409, 64' ~hillings. ' L 1_expl.oi tati~n est 

restée ',, inoccupée -pendant,.:la: ,guerre; mais on à' t;ouvé à la l~ue; a.u ·,.., . 
1er novembre.• 1946 .au '3i décembre, ?-947, pour .50 i1~res J?ar ~ - Elle a été évaluée 

· en· juillet .1950 -à 260 livr~s et .vendue à ce prix; le produit net ~e la vente· a 

été versé à --M. von · Princ~ ~ On t1.·ouvera. dans le :paragraphe 5 ci- dessus . les , . 

précisions .relatives à la Longuza Sisal anci é~c.o~ Éstat~ Co. (T/PNr. 2/200/Ad~.l)~ · 

17 •.. Dans un.autr.e additif' à l!l- demd~m.e pétition (T/~ET_."J./200/Add,~2) en date 

du 14 mars 1957, le .?it1tio~11aire soumet d~ux: mém~ir~s, l'_..m_ de si~ -~ages et 
. . 

l'autre de di .'.~ _pages, qu 1il :Présente · comme deti avis èhm . expert sur l~ préjudice 
. . ' . . . . . 

suèi par les :propriôt i'lires de la Longuza Sisa.:. et Cocoa Estates Co, Ltd.,. du fait 

<;le la mise sous. séquestre de cet.te entr~prise au dé'Qut de la d~tpc;ième guerr~ 

· mondiale. . . , 

18. L'auteur de l'avis, M. Paul Matthiese~, j<?i~t un plan de dév~loppement de~ . 

plantati_ons de, la co~qiagnie pour la période 1939-1945, établi en :f_onction q.u • 

capital don~ d5.SJ;>OS4:1.emt, les :propriétaires et des :prix de 193,9; en c.onclusion, _il 

estime~ 4.43Ï.607, 50 shillings le montant du préjudice subi du fait . que ce p~an 

de culture n'a pu être mis. en application et à l.2.123.298 shillings, le total 
. ·. ~ ' . . .. ·· . 
du manq~e à gagner, avant dédu,ct:ton des impôts personnels. Il ressort de cet 

avis, qui de toute évidence annule le précédent, .émis dans ·1~ docûDlent 

T/PFJr. 2/200/Add,11 qu'il · tient compte non ?eulement de la .culture du 

.sisal ,et du piment mais égalèment des plantat~ons d'organgers. 

1.9 , ,. _Dans d'autres additifs à ces deux pétitions principales (T/Pm . 2/~99/Add~2 et 
. . . . . . 

T/P'F:r.2/20O/Add,,3), _ en d~te _du 15 mars 1957, le pétitionnaire soumet une 

ru.·gumentation détaillée pour ~éfuter les obseryations_ de l'Autorité a~oistrante 

qui :figurent aux paragraphes 9 à ·l6 c~~dessus . . 
20 . La péti tien . a.. ét;é e.xaminée et di scutéë ~ux 449ème et séances du . . ·. . . . 
Comité permanent (documents T/C.2/SR.449 et ). 

' . 

/ ... 
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21. Le Représent~t ... spécial a. décler~. qué les ·trois. aµtres additifs aux pétitions 

1~n~ .. ~e:,q~~-~~~l ·a:~ ·, ~;~-ell~,:.~ -~t~ . s~;.~~ i1~ . qu{ a.~ai~~t--~~_jà :r;it _l'pb_j~/~ iaà.~~tif~, 
. ' ··- . . .:. ••'( -· . . _, . • . .•. • , .• ; . .. ,· . ~·,. . •J · • .',·:.-.1.~~- ,! 

constitua.i~n-~ dei?- '.!'.'épliques aux opservations de l'Autorité administrante et . 
• • , •.•, •:' : ~ :• ' '. C ' ' • t , . ! , ; ,: ,- .. ' ' ,' ._. •- t .. , , . : •;• • . ' .•" , •• l~ , • • •. _; .. ,, : 

sembla~~nt _représenter uné nouvelle tentative d'attribuer au Conseil le _r8le d!u,n 
.~.: ... · .: , : . . ·: .. .. :-,, . ' -: . .. \,. .· -· .·· -~- - - ·_ . _ : . ·.• .-. · -~ __ · .. ;_ 

tribun~ ,~~s, __ ui:ie _affaire _dont _lé pétitio~ai_re .avait n~gligé d,e s_aisir les, · . . • ..... , 
tribu~a~~ •.à.~ . Tang~yika:. ~u mom~nt . où· 11 · ~~ avait. 1~ fac~té. -De l 1 ~vis ' d~ . · .. ,·,. ' : 

:~. : -~- --·::. r-. , · ·:·' - , · · .. ·_ · '.' · .. · t · · ·-. · , · · : · ··' ~-;:: . __ .,:· . . ' .··: · ·-: . : .r=- ::··: ;•. 

l'Autorité . administra.nte, les . additifs n ~ .. a.joutent aucune donnéè q.e fait aux 
premH~es :·p~titio~s et ne ·;é~)~~d~n~ -~~~--à ·1; ar~~ri~~t~~n·-~;·ésen~é~- ciantie/ :-: ·. __ ·· 

-• : :••· ••~ •• , • , • • ' • •• • ••. • • 0 • .. • • • , • • •, ..... :• ;• • ;•;• ••,: -~ • : : •• 0 ', :-:.}:. • • •' ·• • ·,; . ,•, -~-- •M - -- •: •~ • . 

observations précédentes. . · · 
;: :. ?:.;::-::,·; · . . . ".'; . .. . . · . . . · . . _; .~ ·;/" . :·.~·:.·:. ' ··.J·.i : , . .. _ .. :.: . . .. . .. 

22. Dans .l'additif ~ la pét:l.tion T/PF:r.2/199, le pétitiqnr~e,:tre essaie tout . 
d.'abç,;d,·~~-pro~v.er ··q1.,.:, ;.i~ ~~:: ·;·rl~~e --~ ~-~ j~~i~ . été '. ;e~,:~r~ ~-oa .. symp~this~~t ··ld-!'· é • 

• -~ .• ~: • • • ~ • ) • ' ) •;,.-•,. .._, ) l ; )ti •.J •. • -~!' , •.,,_ ,11°; •.,• . ., •:J•._ ~• - ' ~ ,.°! •: ~ • • : .,~, • ', ' • • ',• •' . : ,.~ :, .~: 

parti nazi. CE:> '.: :.;e _ ac"?•~rtior, est en pleine cont:-:-f:diction a'l-,sic les documents du 
Go~;~r~ement du -~angv;·_~,.{~;·-et.:~n ··t~~~---cf~~t :J~ ~-~l~~e, ·;l~P;;~ l~ge~en~ s~ ·c~ :<· .,.:· 

'• • ." \ ," • • 1 • • ••, ;r, • • •• • • • • ••• ., • • • 

que _M .. . von Prince aurait f~t ··;t ,subi,·~~ :1ende~~i~ \ 1e· ~o~· ·;;ap~trieme~t e~ Al.le~gne 
(q.~·!;{· a Ï~i~mime ~e.;,1::.udé), d~-- ~or~e qu•1·1 · ~~-; ~ p~~ li~~-d 1e~ t~nir .. 6o~t e; :·:· _. ._ .. ··' 
: _..t : · . : .. -~ -- . · . :., . . · . · . . :· •:.., •' ;:~~ . . . _-; :,- : .. ·; • . ·J ··· ,·., 
Dans les deux points fuivant~, la saisie des biens de M. von Prin~e lors de la . 

• , , • : ., • • • •• _• • ; ,· • ,• ",• · • . • , . , ' ~ - : .. . , , •;_: ; .'\~ •• •.,.,i /.i ~,. ~{)'{• r . •~·· 

déclaration de la gu-P.~-:~~ est :présenté comme . étant contraire aux p.r,~ncip~s du . · 
a.ro:1~ {~te;~~t::. .. ::iai. Jw/ cei, points, ·1:i'Âu~~~-1-ti administr~te n·1iii,r1èn à. '~j6ute~ , 

à ses ôbse~vations p~écédentes (par •. 1 ~t 2, . T/OBS.2/31 ·du 16 mai· 1956) . ni ·~;x · ·, :. 
décla.rà.tlons ;arit'érieure·,r·a.ë . son· R~;rê;entànt· ·spê'c:i.à.l (-p~·'. 3~'T/c/2/sà~ 33l dû,;,•i., l_-;\c:::;:; . 

27 ·mar"s 1956) ~ Après .·Ïa . gui:;rfë,: i or·squ' il .à ; ét"ê établi~ qtle ···M~''voti:Princi~' i:€-t'âit~..r :-:, 
r ·e·sso~tissant de Daritz:Ï.g,:: le . produi ~-- ciè ' ia •vente··d~s-·fü.en~ âê'··1•1ntérè~sé :lui a 

étErre-~tituê confor~ément · à'· Tà législat:t6n' ci.u Te.nganyikà.;' n'± :ù{ pétitionnkhe-;1 ,_>;) 

ni. ·son' ·client Il I è~t éontêste·· devant . ies o tr.il>une.ux 'dans ·-ies. ci~h~is ïÏ€g'aûx/ : le . 

mo~tànt "trè·s . s~l:>stantiei de cette rastitution~ ·: Èn· êonsêqùertce/ les' derni~res 

pr~terttio~; . a.u ··péti.tionriairê coné~~~~t le·:inontâh.t··· à.es .. dommag~s-inté'r~ts/·:telles 

qu I eilès sont. p~éséntée's . d~s···i 'additif, s·ont èàns fondêment;'"c'èmriiè on .. 1' a:: déjà 

1·ndiqué (Partie ·B, T/ofS~2/31), de m@me q~ 'elles sont hors de proportion avec la. 
. ' . ; •· :\ ' .\•_ ~. { ~ -~ ?_._ ,- / . . : -. •..; f _. ;~:-. - ~ t_.-_:- :·J•c.~ ~ 

valeur réelle des 'bi~ns'. 
_. .. ) . ' . 

f" •·• . ! -
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·23. ·cette derni~re observ~tion v~ut. également pour l~s calculs encore _plus 

fantastiques et enti~reme~t hypothétiques · qui figurent . à, 1 1 additif 2 à là 

pétition présentée· au nom de M. von Prince et de ' M. von .Lekow (T/P'Elr.2/200)··. 

On a déjà signalé° dans les ob~ex-v'at1ons relatives aux calculs analogues effectués 

dans l!àdd:ltif à. la_pi~ition prés~ntée' a~ nom de ' M~: Walter' Kahle (T/P~.2/208),·'' 

que 1 '~ute~r de 'ces caiculs, M. Paul Matthiesen, ·ne ··possédait pa~ les titres 
• • ) • ; ;, • t ' : • " . r • 1 ,...,. f ., ~ • . • .... • • . , . •• ~ • I • : • • • ._ • " ,"\ • • • 

requis. .. ·. '·' · · -- -- · -·•, . 

24. A p~~i,6·~' cie' l'additif,) ··~ la pétiti~1tcdmmÙrte','(°T/PÊT.2/2cio); '1(y:~-peu· à ' 
• '· •' • • 

0 1
• " •• - ,:"'\,'!: •• .. ~. •• - •. ••·•-, w, •· . • , . '• • ,,•- . ,,._ • • •..._ ~ -~ ~• • • •• I" _,..,. 

a.jouter· aux observations préèédentEfs ": . i i additif . se· bôrnè à' r épéter que, ·1a: . · 
,. ' , - . - .- f .. ' _, ' ' ·'fi' • ' " .. .: . ,. ' : ' " . ' ' . 

nationalité danoise è.e M/ \î-on Lèko"\>i' et la ·nationalité dantzicoise de M. von Princ·e . \ ' . ' ~ . 

ayant :été ~tablies 'p .. ~:.;· ià' ':s~Ùe, ia· ~ise sous i:;équest::._.e de :i..~urs biens était . 

illégale et q_i.: ' ·~ls r,~•~~·ent ;:irétendre à une scnrmf': sup·f,:-~eur~ au produit ·de la 

vente de leurs 1ienf.'. .,:.ui leur a été versée par :;.e Goui,ernement du Tanganyika. 

Cet · argument est rejeté une fois de plus par· ·l'Autorité _administrante, qui 

soutient que ].;-. mis(. :3ous s.Squestre des biens a.u· débu·ij de la guerre était 

pleinement justifiée, q_ue L ie voies de recours l~~a.l qui l eur ét9:ient ouvertes. 
' ' -

en cas de contestat~<.CGB n I ont· pas été utilisées au moment de la mise sous séquestre 

ni après la gtF.:::-1·e, E.-~ qu'il :ne -peut ·~tre :tenu compte de la valeur supp,Jsée des 

biens, cette valeur étant; comme le montrent les· observations ~térieures, sans. 

rapport avec la valeur réelle.· Il n'est peut-~tre pas sans intér~t de noter que 

le pétitionnaire n'a, dans ·aucune de ses requÊ!tes fourni ia preuve que ses clients 

avaient les moyens financier~ et _là capacité de_ mieux développer les plantations 

que -lie 1·1a fait la gestion honnête et conscienèie_use de 1 ·Administration de·s biens 

ennemis, compte tenu des grandes difficultés dues à la guerre. 

25. A aa séance, _. par voix contre avec abstentions, 
' -

le Comité a approuvé -~~. ~roJet_ de résolution I_I Joint e~\. annexe au présent 

rapport, et il recommande ~u Conseil de l'adop~er. 
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II. · Pétitio~ de M~ · H~iriz Langguth~ · agissant au. nom .de ·M. Tom Adalbert 

· von Prin~e (T/P'E!r.2/199 èt· Add..1 · et 2)· et de MM. Bertrl'l."!l von LekO~,- et· 

Tom Adalbert von Prince (T/PET.2/200 et .Add~l, 2 et 3) . 

· · Le Cons~ii · de_ tutelle; · · ': 

< Ayant exell!iné les pétitions conéernant le Tanganyik~ envoyées par · · · .. 

M. H~i~z La.ngguth, agissant au nom de M~ Tom Adalbert von Prince et. 

MM. Bertram von .~kow et Tom Adalb~rt von Prince·, en consul·tation a.•/ec le 

Royaume-:Uni, · Aut~ité e.dministrante intéres~ée, (T/PF:r.2/199 et Add.l et 2 et : 

T/PFJr~2/200 ·et Add.l, 2 et 3, T/OBS.2/3i, -T/L. · · .. ·.·. )~ 
1. App1üle 1' a.ttenti"n du pétitionnaire sur ' l~s ob F. . .?rvatioris de 1 'Autorité · 

adminisb:ante et se- le. déd ~ration de · ~ori Représer.'i;3,..'1t spJ ; ial; · . . . ' . 

2. Déc id? que cette pétition · n' appèlle aucun$: l'iesuré de l a · part du Conseil .. 

/ .. •: 
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I II. Pétition du Dr Heinz La.neg~th · au nom-de M. Carl von Gebhardt 

. f ~ i?f. 2/2ofëtActd. i,--_---'--. --_,;.;,.~ ;......:.:=~;;;....::== , . 

l. Dans urie lettre en date du 17 décembre 1955 (T/P'E!r. 2/201), -M.: Heinz .Langguth 

déclare que M. Carl von Gebhardt, resso;tissant ·de Dantzig en résidence -·au 

_Tanganyika, a été interné du 3 septembre 1939 a~ 26 octobre 1939 ~t d'avril 1940 
au 12 avril 194 7, et demandè que 1~ Gouvernement · du Tanganyika soit invité à 

indemniser intégralement 1 1 ir_itére ssé du préjudice qu'il a subi du· :f'ai t de son 

internement illégal. 

2 . M. von Gedhardt, di t - il, _est devenu citoyen dâ.ntzicois l e 7 sept embre 1923, 
perdant ainsi _ son ancienne nationalité allemande, et a reçu, un passeport en 

qual ité de ressor tis~ant de la. Ville libre de Da~tzig ; ce passeport a ~té r enouvelé 

le 26 juin 1933. Il a conser vé cette nationali té car lorsque· la deuxième guerre 

mondiale a éclaté, 11 résidait a~ Ta~ganyika·ou ·en P~~dési; du Sud; de ce fait, 

l es lois promulguées par l ' f.J.lemagne nationale-socialiste, en ce qui concerne 

l'anneXion de la Vill e libre de Dantzig et la .naturalisation, co~lec~ive de ses 

habitants au début de l a denY..ièmè guerre mondiale, ne se sont pas appl iquées 

à lui . 

3. M. Lengguth déclare, en outre, que M. von Gebhardt n ' avait jamais renoncé 

à sa nationalité dantzicoise, ni accepté la nati onalité all emande . I l déclare 

que M. von Gebhardt n ' a pas été membr e du parti nazi et n 'en a pas reçu de faveurs, 

et qu ' en fait i l a subi des i nconvénients économiques du f ait de · son attitude 

antinazi~. Chacun convi ent que les mesures prises par l ' Autorité admini strante 

contre M. von Gebhardt étaient fondées sur l'hypothèse qu ' il _était de nationalité 

all emande, du fait ·qu ' il était né en Allemagne; cette hypothèse était erronée, 

affirme le pétitionnaire, pui sque le statut de l ' intéressé avait été modifié par 

l'acte de naturalisation. En conséquence, il soutient que l ' internement et la 

confiscation ultérieure des biens du requérant étaïent ill égaux et contraires 

aux dispositions du Mandat qui lui donnaient l e droit d'@tre protégé dans sa 

personne et dans ses biens. 

/ ... 
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4. M. Langguth, déclar·e en outre · qu'en ·juin 4,95.5 , . M. von Gebhardt avait adressé 

une requê.te au Gouv~r-ne~r d; Ta.nga~~~a" p~u/ ~bt~n~~-· qu~ 1é· · 'aouv~rùe~ent .· · · · .: · · : 
·. . , • . . . . . . . . . . ~ . . . . 

1 1indemnise intégralement -du pr~j~ce:_eubi du f'ait _d_e son .internement, en _f'eis·aot 
. . , . • . 1 . . . - . . . • . . . . -

valoir quiil 6:tait de· nationalité_ dantzfcoi_s_e -et non citoyen. allemand, et_ que, 
. . ' . . . . 

dans une lettre·· du 30 juillet 1955-, 1e Member f'or Lands and Mines ·avait répon~1ï 

qu'il ne se .. considérait nullement comme tenu de payer une· indemnité pour 1 'inter-. . . , . 
aemeot de M, vo~ gebberdt durant 1a guerre, ~{s qu'iJ. ·éte,it disposé à ·admettre ~ ... 

que le :péti tionnai~e s'était antérieurement prévalu de ·s_a nationalit~ dantzi~ois·e·. . . . ..· . . . 

Les autorités du Tanganyika lui ont restitué se~ terres mais 1ui ont fait aavoi~ ·' · 

qu 'elles· ne rionvn.i ent _donner se,'l;:i.nfact5.o rl à sa. · deme,nde d 1j.nde1nnité~ :parce que ·-son 

domaine ·n 1avait ri~n rapporté, . et q~e .1e·Gouveroement du Tan~a~yika n'était 

nullement tenu de 1 'indemniser -pour- son internement · u-:ndant la guerr~. 
5. A l'appui cte sa -de.mande, le pétit:i.orina.ire ' joint ·onze annexes à sa pétiti o~1 . 

' . . . ' 

6. Dans _ses . opservations (T/OBS.2/30), l'Autorité ·aùr.ûnistrante indiq~e que 'ïe · 
1 • • • 

pétitionnair~ réclame une ioù.emni té è l aquelle i1 aurait droit du fait que· 1e 

Gouvernemant du Tenganyika 1 'aurai.t inte_rné illégalement pendant la ·guerre de 

1939-1945; i1 a d~jà présenté .~ett'~ ;~cla_matioo ~u -G~u~erneme~t du T~nga.nyika, .· 
: . ' . .. . .. . . . . 

:plus de dix ans ar1rès la fin d~ la .g\,\erre, et sa demande a été rejetée, 

7 • Comme 1 1 Autorité_ od~inistra~te ie i'~i t ob,server, le pétitionnaire reconnatt· 
• ' ' • • • • 1 • 

qu'il est Allemand de naissanç_e • . Au ~nganyika, il _se ~enduisait comme un . ,· 

Allemand et était considéré comme tel.•.. Mêa1_e si l. 'on avait su qu I il :possédait 

un :passeport délivré par la Ville libre de Dantzig, il n'en reste pas moins qÙ'au 
moment de son internement, J.a Vil1e 1ibre __ de Dantzig avait été incorpor~e de · ~acto' 

dans le Reich allemand et il était impossible de savoir ,d'avance quel serait le 

sort de cette yille ou quelle . nationalité ses citoyens chc'isiraient u.ltfrieurement, 

collectivement ou individuellement. I!,'n temps de guerre 1 il ll I étai~ pas ' possible 

de tenir. compte des affi~matio~s que l'un ou 2 1autre des citoyens de J.a Ville libre _ . . . ' . ~ . 
de tant zig' pourrait formuler par la sui te en prétendant qu 1il était :fon~é de jure.· · 

à ne pas @tre considéré comme ressortissant allemand. En dehors de la r~ciamation 

J • •• 
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formelle signalée au· paragraphe précéd'ent' ·ée·st' ·sèuiëmènt 'dans · une l'ëttre du 
. . . , , . 

27 _août, 1949 que le péti tioimaire ··a·· te'rité poùr la ·pre.mi~re fois de · faire · des 

représentations par écrit en. excipa:nt .de s~ . qual:i. t6 a.e· · ressortissant à.e la Ville 

de Dantzig; toutefois, il. est· fait . ·indir~cte~éirt . mention de' cette 'qÙali té dans une · 

lettre du· 12 octobre· 1947, aà.rèss.éè pa~ -un ti·ers ~ su nom· du-· pétitionnaire, à une · 

organisa_t:i.on privée;_ ·c~tte lettre a :été renvoyie à l'Àutorit"é administra·nte et le . 

. gouvernem~nt terri toriai l'a reçue · ·à.u· début de · 1948; c I estwà-dirè . bien ·plus de 
deux an; après ·1~· fin de la 1g.uerre.· ·.:: . . ..,,. · 

8. Dans ces conditions, 1 1Aut6rité administrante ne peut.admettre et n 'admet pas· · 

que l tinternement du pétitionnaire ait èntratné I pour elle aucune respon~abili té . . . 

pécuniaire. , .... . 

9. D'après l'Autorité administrante;, il convient ·cependant de noter qu'après l _a 

· guerre 1 lorsque la liquidation des biens · ~nne.mis saisis au cours des hostilités 

était à l'étude·, un texte législatif a prévu -q~e les biens en questi on- ou le produit 

de leur vente seraient restitués à . toute personne capable dé prouver à l. 1Adminis

tration du séquestre des bien:s enn"einfs qu I èlle av~i t lé droit 1 en vertu de la loi•, 

d'~tre trait~e ·a~tremé~t que comme ressortissant ennemi. (A .cet égard, l'Autorité 

administrar.te sianale l 1àffaite otto ·werner, décédé, et les observati6ris qu'elle '·, 

a faite·s· à ce sujet (T/OBS.2/24)). 1·1Administration a examiné les titres· éventuels 

du pét.i tionnaire ·au regard ·dé ~es ·disposi tiens, mais comme ·1e i:iassif était

supérieur à l'actif, aucun paiement' ne ·lui était ·aa, ce ·a~mt il ·a· été informé. 

10. Dans un additif à la pétition (T/PÈT:2/201/Add.1) en date du l.5 mars 1957, 

M. L~ngguth commente en dét~il les . o'bservation·s de l 1Autori té ad.ministrante, telles 

qu 1elles sont reproduites ci-dessus dans ·1es paraèraph~s 6-9 . · 

11. Le Comi' té permanent . a· examiné et. discut.é cette 'pétition à ses· 449ème et 

séa.nces (documents T/C.2/SR.449, · ·et ). 

12. Le Représentant spécial à déclaré · que l'additif à la pétition originale 

conteste .la, concl~sion des observations de l 'Autorité administrante (T/OBS,2/30 

du· 30 avrii ·1956)· à savoir que,. étant donné ·les circonstances de l 'internenient de 

M. von Gebhardt, l 1Autorité administrante ne peut se reconnaître et ne se reconnaît 
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, pas tenue d 1indemniser. le ~~titionnaire~· .. D1apr~s · l 1additifi l.es à11nexcs n;· 

E, F; G. et H de · 1~ :péti ti~~· ci;!gin~ie .. ( ces J,ettres ddsigrient p~obeble~ent les· . 
annexes Nos 4-8) ,. p~ouverai~nt q~e i I Autori t~ admioistronté a. au tort de décia;er 
qu 1il .n'existait . auc~oe· tra~e . de. rep~és~ntat1on écrite ·aotér.ieure · à une certaine 

. . . 

mention, in~recte. en date du 12. octo~re 1947 ~. En .fait, 1 1 exal?len · ~~ ·ces. annexes . 

confirme qu 111 n'en est rien. n est è~act . que le_s annexes ·5 et 6 montrent qu'à:. 

l. 1 époque o~ M. von Gebhàrdt a ~t~ intern~, .les. :f'onctionoa:i~1·es in.téressés savaient 

qu'il avai·t .un · :passeport ·dan~zicoi~ ~ais, coqime: µ a été indiqué :claireineot cians 
. . . : •.. ~· . ; ' . ·: ' : . 

les observati?.ns antérieures ·relat~ ves à ,la .Présente. péti tf;n et. à des péti tiens 

analogues, Dantzig était à l'époque incorporée de fao~o au Reich allemand, et 
cela I pré·~~ndoi t .. on; ave~ te · co~s~~tern~~~ de la majo:.·~:~é de Fes habi t~·nts·. Le 

seul autr.e point ictéressact est l .e fait, qUi ressort de l'annexe No 6 que 

M. von Gebhardt a effective~ent c~b~ttu, au T~nganyik~ pour les .forces allemandes 

contre les forcés de l'Àutorité administrante durant la guerre de· i914-1918. 
. . .' . . .' . . . . 

13. En conséque~ce, l'Autor.i.té administrant~ maintieut que '1 1intern~ment de · 
M, von Gebhardt était entiè;-=:ment justifié par le; çirconstances et qu'il ne : . . . 

saurait @tre quection .d 1une i nd~mnisation quelconque. 

14. A sa . séance, par vo1~: contre , avec abstentions, le Comité 
. ... . ' . . 

a approuvé le projet de résolution III, joint au pré!3ent rapport.,· et il recommande · 

au Conseil .de l 1odopter. 

III, Pétition du :or· Heiriz Langguth, egissan·t : au nom de 
(T/PB-T.2/201 et Add.l) 

Le Conseil de tutell.e 

Ce~l von Gebhnrdt 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni, Autortté administraote 

int~ress~e, la p~ti tion du Dr Heinz Lsngguth, "agissant au nom de M, Carl von·· 

Gebhardt1 concernant le Tang~nyika, .(T/PET.2/201 et Add,l, T/OBS,2/30, 

T/L. ), 
1. Appelle 1 1 attention du pétitionnaire sur les observations de ·1 1 Autorité 

adminiatrante et our la dèclarotion de son Rei:irésentant spé'cial, ··-' 

2. Décide ~ue cette pétition n'o:ppe1le aucune mesure de la part du Conseil, 

/ ... 
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IV. Pétition du Dr ijeinz L~ngguth au nom de,M. Walter Kahle (T/PET.2/2Cf3 ·et Add.l) 

1. Dans une lettre en date du 29 octobre 1956 (T/PET.2/2Cf3), le Dr H~inz .Langguth, 

avocat à _Hambourg (Allemagne) soumetla .pr~sente pétition au nom de_M. Kahle. 

2. L'auteur de la pétition déclàre qu'en).952 M. Kahle a _présenté, par · 

l'intermédiaire' de son Conseil juridique, une demande au curateur des bi~os 

ennemis au Tanganyika, pour obtenir la restitutio_n de ses _biens et avoirs, qui 

avaient été saisis ·par le Gouvernement du Territoire au· début de la demdèiiie-

guerre mondiale. En septembre 1952, ie curateur l'a informé que des ' ordres 

prescrivant la restitution de ces avoirs avaient été donnés. L'auteur de la 

pétition estime toutefois qu 111 a droit. à un dédommage. '!lent beaucoup. plus élevé 

que celui qu 'il a reçu et à l3s dommages~intérêts po~~ saisie abusive de ses 
biens • 

. 3• · Selon l'auteur de la pétition, ·ces biens ont été saisis parce que M. Kahle 

aurait été à l 1époque ressort1.ssant :allemand. Il le conteste, car bien -qu'en tant 

que fils de ·parents allemands il ait été précédemment· un ressortissant allemand, 
. . 

il est né à Chiapas, Mexique; le 29 septembre 1900 et "selon la législation eo 

vigueur au 'Mexique depuis 1933, il a l _e statut de ressortissant mexicain". De plus, 

il a acquis la nationalit~ mexicaine par naturalisation en 1928 et son certificat 

de ·oationali té mexicaine, délivré -le 21 janvier 1935, est joint à la pétition. 

Il déclare également qu'il a pu se procurer auprès des autorités allemandes un 
' 

acte officiel. attestant que l'auteur de la pétition a demandé à renoncer et a 

renoncé à la nationalité allemande à partir du 8 septembre 1933,· car les archives 

ont été d~tr':rltes pendant la guerre.. Toutefois un certificat ~tabli en date du 

. 24 avril 1956 par_ les autorités allemandes de Hanovre con~irme la requ~te de 

1 1auteur de la pétition. Lors de la déclaration de guerre, il_se trouvait en 

Hollande, mais il a quitté ce pays pour le Portugal le 23 mai 1940, peu apr~s que 

la Hollande eut été occupée par l'Allemagne le 10 mai 1940. Aussi le requérant 

prétend-il. n'avoir à aucun moment, depuis le début de la guerre, possédé la 

nationalité allemande, .ni résidé sur des territoires ennemis, et il ajoute que 

le curateur des biens ennemis a été pleinement informé de ces faits. 

/ ... 
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4 • . Le requérant déclare ensuite que, peu apros ' ie début de .la deuxième . guerre 
\ . . . . . 

mondiaiè; la . police -de l-1be;a à été·, informé~ p~r . ies . autoi~i tés· compétentes de 

Dar es-Salam· qu1·il· y· ~va~ t . lieu· de le considérer' comme un ressortisse.nt · allemand. · 

Une certaine daine Rµth Eckhardt.' qui· aurait s1journ'é à ·l! ·hepital de Mbeya se rendit 
. . 

par 1~ suite au Bureau de distri ct de Mbeya et présenta des attestations i nfirmant 
. . . 
cette allésation~ et souligna par ·l a même occasion que le "requérant demanderait 

des dommages-intérêts 'au: ca§ où ses biens seràient· saisis ou ·exptopr-iéo . ·D'autres ·· 

documénts ·~ttestant la riationalité ·mèxicainé :Au requérant ont été présentés aux 

autorités de Mbeya èn octobre 1939 par M. N.F. Howe-Brone, avocat 1à Mbeya. ··. 

5. Le dossier a al9rs été transmiff. à. Londres:, · et le 29· d6èembre 1939 ·1e, requérant 

qui à .1 1 époque :!'.'ésidè,i t · à J\n:=,-cerclam, Pays..;Bas, a ét'é invitu par le· Consulat 
' général britann~1ti.e à fournir. d '.o.ut:::-es indièations à ce suiet, · ce qu'il a fait , 

le 3 janvier ·191-1-0. Il fut ensuite· informé que la ·question ava:Lt été renvoyée 
1 (' 

au Foreign Office à Lc':ldres·, qui à son tour transmit les dossiers. au Ministère . 
des colonies . Les avocats· di.1 requérant à Londres, M. Bull and Bull, :ont reçu 

de celui-ci une conuni micàtion en date du 8 février 19~0 dans laquelle il déclarait 

que le Gouverneur du ':.'3.nganyika serait disposé à examiner la posÙbilité de, lever. 

le séquestre à.es biens de 1•1'. Kahle dè,s réception· des documents · attestant de façon :. 

satist aisànte qu'il ne possédait plus la nationalité allemande. ·Après que. ces . 

documents· eurent ~ té présentés, le Minis t ore des colonies -informa .'les avocat s _. .· 

du requérant, le 27 mars 191~0, que le curateur des biens ennemis avait .-été invi'té· 
. ' 

à lui' r estituer immédiatement ·ses biens.. Ultérieurement, le séquestrè· ·fut . ·1evé 

le 31 aoOt 1940~ puis le requérant confia la direction de ·· son · domaine à un ·· --, 

ressoi-tissant néerlandais, M~ Iioelof Murris. Toutefois, M. Murris f ut · ·arr@té · 

le 29 j uillet 1940 .et expulsé· du Territoire . le 27novembre. de ·la· m~me -année pour 
\ 

la durée· de la guerre, de sorte qu 'il f ut ·impossible de -réaliser le plan· de .gestion 

établi par le requérant. Ensuite·, les biens du requérant f urent remis au ,curateur 

des biens ennemis• qui; en réponse à tmè demande présentée par M. ·Murris, en 

novembre 1951, a déclaré que les '!anciens biens :de Walter Kahle s't.tr ce' Territoire 

avaient étê -confiés au .présent département •au début de .la guerre, conformément à 

la pratique s uivie s ur le Territoire en application de la légisiation applicable 

/ ... 
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au connnerce avec l I ennemi. · Ils . ont ét~ gérés ultérieurement con:formément à la' 

disposition de · l I Ordonnance s_ur-- 1 1 aliénation des biens allemands, en vertu de 

laquelle les ,recettes provenant: de la vente -de ces biens sont comptab~lisées· au 
titre des réparations". 

6 • En 1952, un montant de 2l+8. 919, 31 shillings a été versé aux avocats du 

requérant, et un autre paiement· de 16. 8o8 shillings a- été effectué, au . titre 

des intér~ts, le 15 juin 1955. Selon le requérant, ces :montants sont . .' sans conmune 

mesure avec la valeur de ses anciens avoir s,- le manque-à- gagner et. les dommages 

qu'il a subis en raison de ia sai_sie· de ses biens qui, M. I.anguth l e déclare avec 

force arguments à l I e,p';)ui , aura.i t été i llégale. Etant 9-onné les faits de l a 

cause, il deman:le que d~s ïnstructions soient données -.au Gcuvernereent du Tanganyika. 
• I • • 

pour que le req'..l.;rant soit pleinement indemnïoé pour tous les dommages qu I il a 

s ubis du fait de la saisie illégale de ses biens, et qu'un -comité d'experts soit 

désigné pour évaluer l'ordre de grandeur des dommages- intér~ts~ 

7. Dans ses observations relatives à cette pétition (T/OBS.2/35),l'Autorité 

admiuistrante rappelle que le pétitionnaire a deman~é que M. Walter Kahle soit 

pleinement indem.~isé r~ur tous les dommages qu'il a subis du fait de la saisie 

de ses biens et avoirs au Tanganyika pendant la derni0re guerre et de l eur _vente 

par le curateur dés bierts ennemis . la th0se sur laquelle le pétitionnaire appuie 

sa demande est que la saisie était illégale parce que M. Kahl e n'était pas 

ressortissant d'un pays ennemi et que la somme versée à la suite de la vente de 

ses biens et avoirs,y compris les intér~ts (somme dont il est reconnu qu' elle a 

été versée en deux paiements, en 1952 et en 1955) était tout à fait insuffisante. 

On peut faire observer que les .chiffres cités au sujet. de ces paiements sont 

inexacts , les montants réels étant de 249. c69,51 shillings et 16.476,75 shillings, 

mais cela n'a pas grande importance en ce qui concerne l'objet du litige. 
\ 

8. L'Autorité administrante r econnaît que l e statut de M. Kahlè en tant que 

ressortissant mexicain a été établi; c'est pour cette raison que le Gouverneur 

a ordonné que le produit net de la vente de ses biens lui fÜt restitué. Toutefois, 

l ' Autorité administrante rejette catégoriquement l ' affirmation selon laquelle la 

\ / ... 
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saisie et .. :~a ·vente de· _ces ·b_i~ns ont ~tf ~llégale_s. : ;Les _fai~s sont les. suivants • .. 

M. Ka.hlc, fils de parents. allem~n~, s .' est trouvé , pqur .la derntore fois au 
. . ,... . . . ' . , 

Tanganyika, . gér_an~ ·personnellemen~ ·ses: piens, en. 1937; il avait · alors comme \. 

associés des Allemançls_. d?nt les s~ntiments .en fave~ des nazis étaient bien connus . , . . . 

De 1937 à -1939, il à confié ses affaires à un certain ·M, Doelger, ·ressortissant 

alleman~ qui s I est enfui en territoire por:tugais l .ors de la-déclaration de guerre. : 

I.e curateur des biens ennemis a· alors pris possession des biens . de M.-Kahle' dont . 

il avait .raisonnablement motif de croire qu'il était -.ressortissant ennemi~ Il' · 

convient de préciser que les déplacements de M. Kahle pendant cette période 

correspondent d'une façon générale à ce~ qui ·sont .indiqués dans la pétition, 

mais que .c I est en dé~lara'ï.t vouloir se rendre en -Allemagne p::)Ur voir ses parents 

qu I il a demandé aux -auto~i tés consulaires . bri tam.'.iqll.es au Mexique, ie 25 juille·t 19?9, . · 

un visa de. transit _par le Royaume- Uni, visa qui lui a été accordé,· Au moment où 

ses biens ont été saisis .pour la première fois, il y avait donc motif de croire 

qu.e Kahle . était· en All-ellia.3ne ou, y avait été peu de . temps auparavant. 

9. l& preuve suffisante ayant été donnée au. curateur que Kahle ne se trouvait . . . 

pas en Allemagne et éta~t juridiquement citoyen mexicain, le séquestre de ses biens 

a été levé en 19l~0 et Kahle a chargé M, Murris, ressortissant néerlandais, de 

le représenter au Tangany~ka, M. Murris a _été arr@té et déporté en juillet 1940 

en application du !èglement re~atif .à la défense. Contrairement à çe qui est 

déclaré dans la. l?étition, _ les biens de Kahle ont été ensuite gérés pour lui· 

jusqu'en 1944 par M. Bayldon, ressortissant britannique. 

10. ~.ais, en 1944, le curateur a reçu avis que Kahle avait été officiellement 

enreBis~ré comme. un ressorth:s::;i.nt au R?yaume-Uni(dans la liste .officielle publiée 

au Royaume- Uni p~r le Ministl;re _du commerce et appliquée au Tanganyika par un. avis. 
: . . 

général du 18 juin 1942),~t que, mal&Té la ~ationalité mexicaine :de Kahle, le 

Gouvernement mëxic:.ain l'avait déclaré ennemi et avait saisi. ses biens'. au :Méx~g_ue _. 

De plus, il y avait motif de croire que l'usufruit· de certains au moins des biens 

de Kahle (bien qu I ils fussent enregistrés à son nom) pouvait e,n réalité appartenir 

à son p0re, ressortissant allemand qui résidait en Allemagne . En fait, une corres

pondance volumineuse a été échangée apr0s la guerre sur ce point avec les avocats 

de Kahle à Londres, mais il a finalement été décidé que, comme le père de Kahle 

/ ... 
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était mort -~n 1944 et que les faits ne .pourraient jamais être pleinement Ùablis, 

les biens pouvaient tt~e régalièreràént e.tt!t'ibués à Kahle llù-mfüne, 

11. En_ conséquence, le .curateur a :r;epris possessiôn :des biens de ·Kah"iè èn ' 

aoùt -1944, jusqu'au moment où, en 1952, ces biens ont été finalement. ·vendus confor

mément aux dispositions de .l'Ordonnance -sur l'alié'riation des bi~ns allemands 

(Titre 258 des Lois du• Tanganyika) , En. juillet 1952 , -- les · avocats de Kahle -ont 

• demandé le rembours~ment de la valeur des biens de leur client et, · coimné il a été 

déclaré plus -_ haut, le produit net de la ven~e des biens a été versé par l'inter

médiaire des avocats de Kahle en·-septembre 1952 et ce versement a été complété par 

le paiement des int~rêts , le 15 juin 1955. 

12, Le curo.-~eur des biens ennemis et le Gouverne:i1ent' du Tanganyika -ont ·donc, en 

ce qui concerne la saisie et la vente des biens de Kahle, agi de .bonne foi et 

conformément aux dispositions -des lois pertinente□, et l'Autorité administrante 

· rejette toute décla.ratio?'c tendant à suggérer que ces actes ont été illégaux. · En 

ce qui concerne l'affirmation contenue dans la pétition, selon laquelle le montant 

payé à ·Kahle ·en compensation üe ses _biens était insuffisant, l'Autorité adminis

trante-se borrie à faire ::: emarquer qu I il appartenait à Kahle ou à ses agents, 

jusqu'au 20 mai 1955 au· plus tard, d'exercer un recours devant les tribunaux 

conforJ,ément aux dispositions de l'Ordonnance _de 1954 relative à l'aliénation 

des- biens ennemis. Or ils ne se sont pas prévalus de cette disposition et le 

pétitionnaire n'est pas fondé, ' de l'a.vis de l'Autorité administrante, à se 

plaindre maintenant au Conseil de tutelle et à essayer de faire jouer au Conseil 

ie rSle d'un tri9unal. 

13. Dans un additif en date du 14 mars 1957 (T/PET,2/208/Add.l), le pétitionnaire 

soumet un mémoire de neuf pages qui est présenté comme étant l'avis d'un expert 

sur le préjudice subi par M. w. Kahle, propriétaire du Kiswere Sisal Esta.te et 

du Luwati Coffee, Estate, en raison de -la mise sous séquestre desdites propriétés 

au début de la deuxième guerre mondiale. 
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14 : ·. Li a~tèur de l'avis · est i:m. cèr•tain M.· P~ul Mattbiesen _qu~. a ;été résident 

permâ~enf dans i e territ~ire de ·.1930 . à i940. M~. Mà.tthiesen _joint un plan · 

d 1amén~ge~en~ ·~des ' prop~ié•tés'"·c~ncer~ant : 1a période 1939-1952,' établi en ·:ronct~on 

du capit~l ·dont disposait le propriêtai·r; et de·~-prix .de 1939; en conclusion,- .. 

il .estime à' 11'~084 .95'8 ~hilli~s le'\ nontant. d,ti p':réjudice -.subi du f'è.i t que ·cc pl an ·a~ 
:, . ·. . . . .. . . 

culture ,n•·a ·:pa·s pu être mls en application et que la valeur de · la propr i été n'a. . .. , 

pas augmenté et '·à 44-3:35 .647,64 ~liillings ·1è total ·au manque~~~gagner avant 
·. .. ... ' .. •. . .,.. . . 

décfuètion :des impoti; person.11els~ 

15i_ '. Dâns s'ès ·observations sur cet add:i:~if' (T/OBs . 2/35/4-dd .. l)~ 1 1A.utorité 
. ' 

administrante déclare apporter quelques précisions au sujet d ' une plainte 

: fo:rmulée au. paragrapaa 6 de ·la pétition initiale . (T/PET .2/208) dans l~quel_le il. 
• • ( ·• • • • ... . • • • • • • • • • • • • • • • • J • • • • 

est affirmé que les sommes' versées au i;étitionüe.il'e en ver~u de la 

German· Property. (D.is;:oJsal) ~dinance . d1.1 Ta_ngaD:Yika . sont sans commµne m.esure 
. . 

avec la valeur _de ses ancieps . avq~rs., .. le manque -à - gagner et .les dommages · · 
, . .. . .· , . : .· . . '.'. . • I ' . · . 

,. :q.u I il a s.~bis .~n. ra:!.:::::m de _la _.sais~e . . a~ ses bie~.. _A 1 1appui de cett_e all~ga_tiqn, 

1;1, est. f~.:J,t état de l 1 avis d 1 un certain PauJ. r~tthiesen; qui est présenté comme · 

étant un expert .,e·n c~~J matière.s. ~~ · sui~ant :ie~~-el la . vaÎe~r ·en · quest:f~n .. ét~_it ... . . . ··: . . . ,. . . ~ ·~ . . .. . . . . . . : :, . ·" ... ' • 

approxiIIl<:lti~emf;}'lt ~~.ü fois p),us élev.ée, que· ;i.~ .. soœe re.mb9ur.sée au pétitionnaire , · 

J.6 . L'absurdité manif este de ~~t~~_-;rét~nt~o~ appar~ît claire~ent -~ .ia' l~~ère 

des faits exposés par l'Autorité administrante dans s·es observations sur la 

pétition initiale concernant la vente des ~nciens avoirs du pétitionnaire et 

l 'Autorité admiuistrante estime que, dans ces conditions, la pétition mérite 

à peine d'être examinée sérieusement par le Conseil. · En tout état de cause, il a 

été fait justice au paragraphe~ des observations sur la pétition initiale, de 

l 'argument suivant lequel la somme ver sée au pétitionnaire était insuffisante . 

17. Cependant, 11 n'est peut -~tre pas sans intérêt pour le Conseil de noter que 
' , 

les d.ossiers du Gouvernement du Tanganyilta contiennent les renseignements 

survants sur .M. Paul Matthiesen, dont l •avis a servi de fondement à l'addit if 

il s ' agit d' un entrepreneur allemand qui travaillait dans le district de Tanga 

où 11 s ' était spécialisé, semble -t-11, dans l'abattage du bois; le 17 novembre 1939, 

/ ... 



T/c.2/1.307 
Français 
Page 24 · 

il s'est déclaré membre du .parti nazi _(par la suite, on a eu la confirmation que 

son adhésion à ce parti datait du ler · juillet 1933) et-a demandé à être rapatrié _ 

en Allemagne. Il a quitté le T~rritoire pour l'Allemagne le 16 janvier 1940. 

Il ne pouvait donc avoir la moindre ~dée des difficultés et des problèmes 
; 

economiques de la gestion d'une plantation pendant les années de guerre_. 

18. Le Comité permanent a examiné' et dis~uté cette pétition à ses 45oème 
et séances (documents T/C .2/SR.450, et . ) , . . 

19 , A sa · séance, par voix contre avec abstentions, · le Comité 

a approuvé le projet de résolution Dl , joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil a.e l 'aè.npter . 

IV• Pét ition c~~~ . Dr l!?_~:z . La:-!~guth é.u nom de _H, _yalt c:i.· KahJ e (T/PET .2/208 et Add.1) 

Le Consei:. de t1.~~).l,e, 

Ayant examiné 1a· p~tition du Dr Heinz· Langgnth _au _nom _de M. Walter Kahle 

concernar.t le Tangany:.ka, en consultation avec le Roy,rnme -Uni, Autorité 
. . . . , 

admin.istrante . i:rï;érer..;:fo (T/rF.T .2/208 et Add.1,· T/OBS . 2/35 et Add.l, T/L. ) • 

1. · Appelle l 'i:7~_;imtiot du -pétiti'onnaire' s~ les obse1·vations _de l 'Autorité · 

administrante et sur :!. 1-J dé'clf:1.rations de sort Représentant · spécial . 

2. · · Décidt? que h péti tiori· n 'appelle · aucune mesure de la· part · du Conseil. 

/ .. . 
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et 

Le Comité p·ermar.ent à exaniin~ et discuté cette pÙiti~n i--ses · 45oème . , 
_sêances (documents T/C -~/SR.450, _ .. · et · , ) . · 

11.· A sa séànce , par ·voix contre , avec abstentj_ons, 

·1e èomité a approuvé le projet de ·résol ution V, .joint en annex~ "au présent 

rapport , et il recomœ.ande au ·Consei~ de. i ' adopter . · 

V. Pétition de M. Juma Karata (T/PET . 2/202 et Add.1) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné les pétitions de· M~ Jwna Ker ata · concernant le Tanganyika , etn · . 

consultation ave~ · le Royaume~Urii, Autor ité• admi nistrante intéressée 

(T/PET . 2/202 et Add . l , T/OBS . 2/32, T/L. ) _-

. · 1. Appelle l ' attention du pétitionnaire· sur ·les observations de 

l'~utorita ~a_n;in~strante et sur les déclarations de .son · ~eprésentani:. spéciàL 

2 . Reconmande à l'Autorité' administrante ' d ' examiner ia-. plainte formulée 

par lé ·pétitionnaire ·en ce qui concerne les .dommages qu ' il a subis lorsqu'il··. 

a été privé .des r:ruits de la terre qu'il avait cu1.t1vée et lorsque sa ·.ramille: 

a été expulsée des maisons qui lui appartenaient, et de prendre l es mesures .: :_ · 

'nécessaires p'Our que le pétitionnaire soit. indemnisé intégra~ement ·des pertes 

ainsi encourues . 

/ ... 
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VI. Pétition de M. M. V. Bhardwa (T/PET.2/203) 

6. Le Comité permanent a examin~ et discuté cette pétition à ses 45oème, ·et 

séances (documents T/c.2/sR.450 et .) • 
. ' 

7, A sa séance, par ·. voix contre , avec · · abstentions, 

le Comité a app_rouvé le projet de résolution VI, joint en annexe au présent 

rappor t, et il recommande au Conseil de l ' adopter . 
,, 

VI. Pétition de .M~ M. V. Bhardwa (T/PET .2/203) 

~onseil de tutelle, 

Ayarit examiné la pétition dé M. M, V. Bhardwa concernant le Tanganyika, en 

consultation avec le Royaume -Uni, Aut;rité administ:::-ante intéressée 

(T/PET ,2/203, T/0BS .2/32, T/L. ) . 

l . Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et notamment sur les règlements coloniaux et les ordonnances 

générales ·concernant les conditions de service des fonctionnaires et sw;

l ' ordonnance générale No 378 concernant l ' octroi des congés -différés, qui prévoit 

expressément que lorsqu'un fonctionnaire est licencié il perd le droit à tous 

ces priviièges . 

2. Recommande à l 1Autorité àdministrante de prendre. des mesures af in que 

tous les travailleurs du Territoi re, y compris les employés de l'Administration, 

bénéfici ent du droit au congé . 

/ ... 
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VII. Pétition de M • .À.bd.allah Saidi- (T/PET,,2/20~)° 

9o Le Comité permanent .a examiné et discuté cette pétition à ses, 450èm3 et · 

séances· .(documents .TiC.2/SR.450, et ). 

l Qo · A sa ; ·. ·' séance, par · voix --contre , avec abstentions, 

le-Comitf à" approuvé :1-e-'Projet de .résolution VII, Joint en anne~e au présent 

r appor t, et il rècomnande _au Conseil _de· l ' adopter • 

.. 
VII. Pétition de M. Abdallah Saidi (T/PET. 2/2o4) 

~<2.1:~ de tutell e, · 

· Ayant exam:ip.é la pétit i.on. de M. Abdallah s~idJ. conce:-:nant le Tangan~ika, en __ 

consultat:!.on avac · 1e Royaume-Uni,. Autor.ité admlilb'ï:r:-&:nte. int~rèssée (T/PET. 2/204., 

T/0BS. 2/33, T/L~ ) , : 

1 . ~ppelle :1' S:ttention d:u pé:t5.ti.bnnaire sur· ·les observatio~s de .1 1 ~utori té . 

admin~sti,::mte. · 

·-· • • 1. 

-
/ ... 
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VIII. Pétition de M. Julius Mwasanyagi (T/PET.2/205) 

9•.· Le Comité permanent a . exam~né et discuté cette pétition à ses 45oème, 

et . séances (documents T/C . 2/SR,450, . et ·). 

10. A ·sa s éance, par voix c ontre _ , avec 

abstentions, le Comité a approuvé le projet de r_ésol ution VIII, -joint en annexe 
au présent ra'pport, et 11 recommande au Conseil de. l'adopter. 

VIII, Pétition de M. Julius Mwa~anyagi (T/PET.2~) 

Le Conseil de tutelle, 

· Ayant ' examin~ 1a·pétition de M. Julius Mwasanyag i concernant le Tanganyika, 

en·:consuitation avec le Royaume-Uni~ -Àutori té admintstre.nte întéressée (T/PET,2/205, 

T/OBS.2/34, T/L. ) , 
. . 

·1. Appelle. l'attention du pétitionnaire sur les observations de 1 1 AÙtorité 

a<fu.lJ.nistrante et notamment sur le fait que ni Ali Mzee., ni sa belle -mère,' ni · 

lui-même n'ont essayé d'engager des poursuites judiciaires afin d 1cbtenir 
réparat ion du préjudice mentionné dans la pétition, alors qu'ils avaient cette 

faculté et que le Chef de district avait conseillé à Ali Mzee d1en user . 

/ ... 
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12~ Le Comité perme.n~n-t a e;;;arai~6 et dis~ uté ce.tt~ pét1 tion à ses 4,50ème, 

45lèrr.e e~ . séances (.doc~ents T/C~2/s~:450, 451 et .• ). 

13~ _ -'-~ sa ~éance, par voix contre , avec .. , 

abstentions, le Comité a ap-;>rouvi le pro~èt .de réso.lution IX, joint en annexe ··' 

au présent rapport , et il recommande au Conseil de 1' adopter• 

IX. · Pétition de M, Julius Mua,senyagi (T/PET,2}206) 

. Le Cense il_ i!<? t11t':::lle, 
I • ·. • 

Ayar,t ~ ?!.:'.'!, en consultation avec le_ ~oyaume -Uni, Autorité administrant!;! 

intéressée, la pétition de M. Julius Mwasanyagi , cc!11.!ernant le Tanganyika . ' ' . · .. \ 
(T/PET.2/206, T/OBS .2/34 , T/L~ ), 
t. 1. AJ2pelle l'attention -~u pét:i.tionn8.ire sur les observations de l'Autorité 

,. • • • • • • • f • · : 

admj_nistrante , notamment sur le fond des paragraphes 6 et 8 ci-dessu,s et sur 

les déclarationc: de son neprésente.nt spécial, d I où 11 ressort noten.ment ·que . 

25.963 sh_~lli_ogs avaient été versés à titre d 1 indemnité à la date à laquelle 

l'Autorité adm:i.rrl.strante a présenté ses observations et que si; ultérieu.,:-'?ment, · 

certaines récltme.tions demeuraient en ' sus_pens, de nouvelles indemni t~s seraient 

versées; 

2 . Acyelle en outre l'attent i on du pétitionnaire sur ~'examen _par le 

Conseil de tutelle de la pétition de l a Tanga_E.,yika African Ne.tionsl Union 

(T/PET.2/198 et Add. 1 et 2); 

3. Exprime l'espoir que les autochtones ne seront ~as forcés de quitter l es 

terres qu'ils occupent et que .l'Autorité adininistrante leur fournira to~te 1 1aide 

nécessaire pour mettre en pratique des méthodes modernes de culture adaptées aux _ 

conditions d ' une région donnée et à la ·nature du sol; 

4. Ap~elle l'ettention de 1 1Autorité administrante sur les déclar ations 

faites par les deux membres nommés du Conseil législatif, qui sont absolument 

contrair es aux dispositions de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 

tutelle. 1 

J ••• 

\. 

1 ' 
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X. Pétition de M. M.S, RSmadharri _(T/PET.2/207) _ 
. . 

1 . 

8. I.e Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ~es 451ème et 

· .- séances (d~c~ents T/c.2/sR'.451 ·et )~-

9, A sa séance, par voix contre , avec absten~ions, 

le Comité a· a-pprouvé le proj_et d~ résolution X, joint en annexe au présent r apport, 

et il recommande au Conseil de 1 1àdopter. 

\ / 

X, Pétition de M. M.S. Ramadharri .(T/PET.2/207) 

. I.e ' Co~seil de tutelle, I 

Ayant examin~, en consultation avec le Roya~e-Uni, A~torité -~dministrante 

intéressée, la 1iétition de M. M.S~ Ramadharri, concernant le Tanganyika 

(T/PET.2/207, T/0BS,2/54, T/L, ) , 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de ., l'Autorité 

administ rante et sur les déclarations de son Représentant spécial; · 

l . 

/ ... 
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xr. . Pétition de la Tangànyika Federation. of Iabour (T/èoM·. 2/L~ 37 )·· 
l. . Dans Ùrie i~ttr~-en date du 15 d"écembre 1956, le Président de la Tanganyika 

Federation oi Labou; : f'ormule une plainte au sÙje.t · de· la promulgation de_. 1 1 Ordon

nance d~ :1956 sur les syndicats. ; Il· affirme qu~, nial~é une ;ive opposition et . 

le fait que des ~emb~es non fonètionriaires ~u Con~eil législatif ont s~ggéré 1~ 
,<" • •. • • • 

rènvoi éi.u projet de ·101 li. une .commission spéciale :'pour supplément d'ét~de , ·1e 

gouvèrnement a f'orcé le Conseii lé~islatif h adopter ce· projet à la h~te sa_ris ·• iui · 

laisser le temps de ·1 1 étudier et sans tenir' compte dè$· Objections soulevées par· 
. : . . . . . . . 

la Federation êf Labour en ce qui concerne 23 articles du projet de loi. . Le. p~ti,;. 

tionnaire all'egue ·que 1 1 Ordonnance porte atteinte· à la pratique démocratique . ·des 

activités syndicales dans le ·Territoire et· constitue une mesure de r~pressi~n .• ·.. . ~ 

2~ Dans sès observations · (T/OBS. 2/3.7), l'Autorité ·aèl.ministrante déclare qu~ le .· .•. 

pétitionnaire affirme tout · d •·abord que le gouvernement a forcé le Conseil 
0

légis

latif à -adopter~ la .hâte 1 1 0rd6nnancè cte 1956 sur les syndicats en dépit d 1une · 

vive oppôsition et sans iui laisser le temps d'étudier le projet. En réalité, 
( ' . . 

étant donné les circonstanèes qui ont rendu cette mesure nécessaire, le gouver~ ·· 

nement a fa'i t to-qt ce q_ui était - en son pouvoir,. non seulement pour s ' en-!:ourer d~s. 

a\ris les plus autorisés, mais aussi :pour donner au Conseil législatif tout 'loisir . 

d'examiner cétte mesure. 

3. La législation ·syndicale en vigueur avant la promulgation de l 10rdonnance ' : · 

datait de 1932, époque oh l'on ne s'intéressait pas le moins du monde au syndi~ 

calisme au Tanganyika. I l s ' agissait tout au plus d ' une ordonhance d'habilitation 

qui ne comprenait aucune disposition détaillée sur la façon d'encourager la /~ · 

formation de syndicats .,;:taiment ll'.ndernes;c 'est . seulement en 1950 qu'un mouvement 

syndical digne d~ ce nom s 'est dessiné , et que l'on a pu songer~ élaborer une 

législation moderne. Durant les quelq~es années qut ont suivi, le Dép~rtement 1 

du t ravail du Gouvernement du Tanganyika s'est· occupé tr~s sérieusement de cette 

question et un projet de l oi a été élaboré. Ce ~exte a été mis au point et soumis 
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I 

au Conseil exécutif en octobre 1956. · Lé Conseil . législatif en a été saisi le 

13 décembre. Quatorze orateurs ont pris ·part. au débat, dont trois ont demandé 

le· ren~oi du projet ·à une commission spéciale; les interventions ont montré 

clairement que ~ous les orateurs avâient· étudié et compris le projet. · Le texte 

a ét~ repl'is le lendemain en commission; six. amendements ont été approuvés et deux 

autres ·rejetés après un débat prolongé. Le projet, adopté le même jour en troisïeme 

lecture, a à'cquis force de loi le 27 décembre 1956. · · 
4. Le :Gouvernement du Tanganyika ~st d'avis que, s'il avait différé davantage 

la promulgation d'un proJet qui faisait l'objet d 1 une étude approfondie depuis · 

plus de cinq ans, il· n'a_urait fait que desservir le mouvement syndical. En effet, 

il l'aurait ·privé des bases légales voulues, emp~chant ainsi ce mouvement plein 

'd'allant dé · se développer comme 1 1 avaient fa.it avec tant de succès les syndicats 

britanniques, à un moment où les efforts déployés et les encouragemel:\tS prodigués 

par i 1Autorité administrant e et le Gouvernement du Tanganyika - sur les instances 

répétées du Con~eil de tutelle - portaient enfin leurs fruits. 

5. · Le pétitionnaire affirme en second lieu que le Gouvernement· du .Tanganyika n'a 

·tenu aucun compte des obj ections élevées par la Federation of Labo~ au sujet de 

23 àrticles du projet. En réalité, les différents points mention11és par -la Fédé

ration dans une lettre datée du 30 novembre ont fait 1 1 objet d 1 un examen détaillé, 

et le Département du travail a fait ~ ce sujet un commentaire point par :peint 

qu 1il a terminé le 3 janvier 1957, date à laqu~lle la pétition a été envoyée 

(la· Fédération protestait notamment contre une' disposition interdisant à toute 

personne reconnue ·coupable d'un délit impliquant dol ou malhonn~tet~ d'occuper un 

poste de confiance dans un syndicat). La réponse adressée au pétitionnaire le 

21 janvier 1957 précisait que la plupart des points soulev~s par la Fédération 

ava·ient -trait à des mesures de surveillance, qui avaient été abondamment discutées 

àu ·cours· de · 1a l.ongue période d I élaboration de 1 1 ordonnance ett dont on avait jugé 

qu'elles se -justifiaient pleinement puisque le mouvement syndical en était encore 

à ses débuts, mais que ces divers points serai ent repris lorsqu'on envisagerait de 

/ ... 
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modifier li ordonnance b .la lui-üière .des . vu~s .-.exprimées par les organisations . 

d I employeurs ·e~ d-e 'travailleurs sur le_s . résultats d~ ·son a~plication • . 

6. Le ·mouv~m~nt syncÙcal.- n' a' .cessé , de proièsser aù cours-des dernières années 
. . . . . . ' 

·et, au 1er janvier· 1956, il c~m::ptait une -vingtaine de:. syndicats -groupant 2.000 
' ,, . ' . . . . : . : . 

membres • . Durant les mois qui ont suivi, il y a . eu un brusque renouveau d I int,érêt 

et, au 30 ~eptembre 1956, le nomb.re des membres dépa.ssait 10.600~ Le J?~titionnà ire 
' . . . 

. . . . . . ' . A . . 

• • déclare que la . nouvelle _ordonnance constitu~ l _' arret de mort du mouvemént syndical 

et qu'elle a ~ ca_ra~tère. répressif~ . Il_ suffit, ·p_o_u,r ~épondr~ à ~e~t_e al l~gation, 

de souligner que, loin d'avoir entraîné un ralentissement de l'activité syndicale, ~ 
. ~ . 

l'ordonnance, selon toutes les apparences, a eu des effets extremement favorables 

et-a permis aux syndicats de se développer selon l ~s -pr~ncipes admis et de .jouer 

un rêne sans cesse plus important ·dans le domaine d~ ·travail. 

7, Le Comité p~rrnanent _a examiné et · discuté cette pétition à ses l~5~me et; 

s ~ances '(document·s T/C~2/SR.·452 et . ) • . 

8. A sa .séance, par ..--voix .çontx:e , , , avec 

abstentions, le Comit~ a app~ouvé le projet de résolution XI, joiµt en annexe a~ 
présent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter, 

XI, Pétition de la Tanganyika Federation of Labour (T/CQ~.2/L.37)· 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné,- en consultation avec le Royaume-Uni, Autorité administrante · 

intéressée,· la pétition de la Tanganyika Federation of Labonr, concernant le 

Tanganyika (T/COM,2/L,37, T/OBS.2/37,. T/L. ), 
Tenant compte de ce que l'Ordonnance de 1956 sur les syndicats a été . adopté~ 

sans que l'on eût pris en considération les observations des syndicats du Terri• 

toire et malgré leurs objections, , 

Considérant que ladite Ordonnance, qui établit la pleine autorité de l'Admi

nistration sur les syndicats et leurs activités, viole les droits des syndicats, 

i 
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1. h.pp~lle ~ ;attenti6q du pétitionnaire sur les observations ·de l 1Autori té 

aàministrante et su.:i:' lés déclarations de son Représent ant spécj_al; : 

2. Prend note avec ·satisfàctio~ de la déclaration du Représentant spécial , 

d'o~ il ressort que le, fonctionnement .de l'Ordonnancè de 1956 sur les syndicats . . . 
fera l 1objet d ' une revision ·un an après son entrée en v i gueur et qu 1il sera de · 

,. 

nouveau tenu compte à cette époque dés vues exprimées par lès · organisations 

d ' employeurs et de travailleurs ; 

3. Recommande à l'Autorité adlnj.ni.strante ' d ' adopter des ·mesure_s ponr garantir 
.. 

la pleine liberté des activités syndicales dans le Territoire sous tutelle , 

/ ... 
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1. Dans une lettre. du 25 février .1957, les pétitionnaires se plaignent que 

l'Administration les a expul_sés ·des terres qu'ils cultivaient sur le mont Matogoro, 

dans le· district de Songea, province méridionale. On leur a dit que l'Adminis

tration les avait . délogés parce qu '.elle voulait planter des arbres pour protéger 

plusieurs ri vi~res qui prennent leur source dans le mont Matogoro. Ils font 
'. . 

cependant valoir que l'Administration aur~it dÜ leur apprendre à planter ces · 

arbres plut8t :que de les cbai:;set~ . Ils -déclarent qu'ils essayent en vain, depuis 

mai 1953, .d'obtenir réparation du préjudiçe qu'ils ont subi. Le bruit ' court, 

ajoutent-ils, que des. r ~ropéeus yort occuper les terres en question. 

2. Dans ses ohJervat~c~;'.3 (T/0T3S,2/36), 1 1Autorlté admlnisi;:r.ante d'éclare qu'en 

1950 l 'Adtrinipt:s:tion du district de Songea, dec:, l 'extr~me r;ud du Territoire, .. 

a acquis la conviction _qu 1il fallait créer une -réserve forestière dans les collines ·. 

du Matogoro, à 1 1est e'!:. au sud-est de la commune de Songea. Il s'agissait de 

préserver des 'tessourc23 esse~+,ielles en eau, me~acées par l'érosion qui 

commençait de gagner le;; coLli:ies et qui était elle-m~me provoquée par une 

exploi tatj,Ôn ag,~:Lcole -~.:-op intensi•~e. Sept rivières, dont la R·ovuina et la Ruhuhu, 

ont leur source dans ces collines .et les eaux de l 1une d'entre elles, qui alimentent 

la commune de Songea, sont indispensables aux semis de la Songea Tobacco 

Co-operative Society, 

3. Pour constituer la rés~4ve fores~ière, il a fallu déloger 146 cultivateurs, 

dont beaucoup résidaient sur le territoire de la commune de Songea et avaient 

d'autres sourcës de revenus. Un grand nombre d'entre eux n'appartenaient pas 

à des tri bus locales. Aucun n 1habi tait à demeure dans ce qui est devenu-. la 

réserve forestière. Après avoir eu toute possibilité de faire leurs moissons 

annuelles, ces cultivateurs ont quitté le terrain à la fin de 1950. Tous ceux 

qui avaient des plantations durables (des arbres fruitiers par exemple) où des 

maisons (en fait, dans la plupart des cas, de simples abris utilisés par les 

gardiens de nuit dans les champs pendant la saison des cultures), ont reçu des 

indemnités soigneusement calculées et s'élevant au total à 4.222,50 sbi~linga, 

somme reconnue comme très généreuse étant donné les taux d'il y a sept ans. De 

plus, la Trésorerie de.l'administration locale a offert de venir en aide aux 

intéressés pour leur permettre d'organiser leur réinstallation. Bien qu'ils aient 

refus~, ils ont pu cultiver d'autres terres dans le vois~nage. 
/ ... 
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4. C1es~ seulement ·à iâ fin d 1octob;~ 1'95.3 qu~ ' êeux dont l~s ~étiti~noa:ires se 

disent les ·repré~èntants · ont _ man1fest~ ·a.es ·signes de mécont~ntem~nt. . Le Gouver
nèmént. dù Tanganyika a' al~rs remis •·1 1ènsemble de 'la q~estioo à l. •étude en .· . · 

mai 1~54; mais les experts ont confiriné qu'il s·er~i t très dangereux · de perméttre 
la remise · en :,culture de· tèrrea· de la zo'ne for~•s'tière; . telle . est' la thèse qui' a · 

dQ être ~~in.te.tme·,· ·malgré d'autres_ ·:p_~ti tions-. 

5. La ~~tition _n'est pas rédigée en termes clai~s, de sbr.te qu'il est difficile · 

de traiter ·a~ p~ints de détails. Il n'est évi'demment pas question de discriniination 

raciale et l 1Adminiàtrati6n D 'a jamais envisagé, d. 'installer, ·a.ans les' :collines de. 

Matogoro des personne:r appart.enant à d •autres ra~es. _La constitution de--la réserve 

:fore-~ti-ère ~ n 1a -p.~a et :1·-, a ja•;i",ieÏ eu -a' 'autre~- ~c l;:i.:f's que la s-;1.uvegarde des ressourcei=i 

en eau ·inè!.ispe:n1.1bles à la ·r~g:Lon. 

6. L'Âutorité admin:!.strecte estime que le ·conseil de tutelle devrait suggérer aux . 

:pétitionnaires' d I acce;.r~er un état de choses qui, à ·la longue, sauvegardera sans 

aucun doute·· lsv.rs pr..;;-r-.:s ir.tci;~ts et ceux de ·1,3 plus grande partie de la province 

méridionale du Tanga':!?!.ka. Il est à peine nécessaire d I ajouter que les autorités 

indigènes de lc-\ régi.c:.., conUnuerént •à accorder toute leur aide aux pétitionnaires 

:pou~ leur permettre de trouver, si besoin est, des terres nouvelles en quantité 

suffisante . 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ses 452ème et 

séanc~s, (do~n.nei1:ês T/c.2/sR.452. et ). 

8. A sa séance, par ·voix contre , avec abstentions, le Comité 
a approuvé le pr~Jet ·de résolution .XII, joint en annexe au présent rapport, et il . 

recommande.au Conseil de l'adopter • 
.. . . .. , . 

XII. Pétition de MM, S.M. Humbara et I.A. Mponji (T/PET,2/209) 

Le Conseil de tutelle, .. 

Ayant examin~, en consultation avec le Royaume"Uoi, Autorité adm.inistrante 

inté;essée, la pétitidn de NM. S.M~- Humbara et I;A. Mpo.cji 1 concernènt le 

Tanganyika (T/P'FJr ,2/209, T/0BS.2/36, ~/L. ), 
1. Appelle l'attention deo pdtitionnaires sur les ·observations de l'Auto

rité admihistro.nto· et: sur les déclorationo de oon Rcpréèeutant apéciai. 

/ ... 
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XIII •. . pét:i. tion .:de 'l.a Tanganyika Afric·an· National Union, · Section de Bukpba 
(T/PET. 2/210) ·. . . _. . _: . . . . 

1. · Dans une lettre: en da~e du 5 mars I957 ,' le Président de la Section de Bukoba 

de la TariganyikaAfrican Nationa~Union ae plaint que ·la Bukoba Native Coffee 

Co-operative ·unio~ 'Ltd. exerce un monopole d.e fai-t c·ar tout· le café produit dans 

le district de Bukoba doit obligatoiremèrit; par or~e des autorités, @tre vendu 

par 11 intermédiaire ·de cette Union. Il se pla;.nt en outre 'de la fin-de non-recevoir 
. ' 

opposée par 1è gouvernement a une· demande ·teimdant à constituer· une autre union 

coopérative affiliée à la Tanganyika Âfrican National Union, sous le nom de 

"Bahaya Planters AssMiation11
, eri vue -de vendre 1e· café a.e plus de 8 ,000 Africains 

qui n' appartier.nent pr.2 s à lo. Bukoba Native Cof:~ee Co--operative Union J:,td. 

2 . Le pétitionnai_re se ·plaj_nt égàlemènt du _fE>.i t qu 1 alors que tous les planteurs 

de café africains, qu'ils appar tiennent ou non à la Bukoba Native Coffee 

Co-operati ve Un:i.on, sont obligés dè v~ndre leur café à' cet organisme, les planteurs · · 

de café eùropéèns et indiens. du district de Bukoba sont libres de vendre leur c.afé 

là o~ il leur platt et obtiennent de meilleurs prix que les planteurs indig~nes. 

, . Dans ses Ob3ervetions (T/OBS/2/J8), l'Autorité administrante déclare que l~s· 

pétitionnaires en app~llent. dtune ·décision par iaquelle le gouvernement a maintenu 

le système de l 1 intermédiaire unique pour la vente de tout le café produit par- . 

les Africains dans le district de Bukoba, c 1 est-à-dire, à 200 tonnes près, de toute 

la production du_district·, q_u1 est de 10 .000 tonnes par an . Si l'on veut 

comprendre · 1a décision prise pa~ le: Gouvernement du Tanganyika et le caractère ·, 

fallacieux de la · pétition, il. faut fair e un bref historiqu·e de la vente du café 

dans le district dë Bukoba. 

4. A l a diff érenc~ d 1 autres régions du Terri to_ire, la culture du café dans le 

district de Bukoba date d 1 avant 1914. 

Native Co-operative 

Union tirnited (BNCU), groupant 48 sociétés coopératives primaires agréées; a été 

créée en ver tu de la Co-operative Societies Ordinance (Cap .- 211 du recuej.l des lois · 

/ ... 
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du Tanganyika). · Cette Unîon et les .sociétés elles-mêmes ont été constituées sur 

·une base entièrement volontaire et elles ont toujours ét é, de même que . le·s ~Ùtres 

sociétés agréées du Tanganyika, in~épendantes des pouvoirs publics . Contrairement 

à ce que disent les pétitionnaires, .ni l'Union ni les sociétés primaires n·, ont 
, - . 

jamais exigé de droit d1 affiliation. Une par_t d' in\érêts de 1 1Unio~ vaut 

50 shillings et la part d'intérêts d'une société primaire, fixée à l'origine à 
' . 

3 shillings, a été portée au cours de ·11 éxercice 1954-1955 à 20 shillings, par 

résolution des membres des société9• . La quesUon étant évoquée dans l'un - des 

documents joints~ la pétition, il convient de souligner que les personnes qui 

ne sont pas membres d".me société primaire - c'est-à-dire celles qui n• ont pas 

souscrit de parts - re~c~vent exactement le mê~~ paiement que les membres pour 

le café vendu p3r l'incermédlaire de la BNCU Lt1. Le membre .n'a qu'un seul 

avantage : le droit de _vote à l'assemblée générale. 

5. L1 Office du café tndigène . de Bukoba {Bukoba Native Coffee Board), que les 

pétitionnaires menti onnent également; est un organisme officiel établi en 1950 

en vertu de l1African ?-Gricult.ural Products (Control and Marketing) Ordinance 

( Cap. 284 du rei::ueil 6.i.~s lois) et chargé de contrôler et de réglement'er la 

production, la culture et la vente du café cultivé par les Africains dans le 

district de Bukoba. L1 affirmation des pétitionnaires selon faquelle cet office 

· se composait en 1954 "d1 Européens semi-fonctionnarisés" n1 est :pas exacte, car 

outre l es cinq fonctionnaires européens {dont le Commissaire de .la province du Lac, 

qui en était le Président) et quatre membres africains non fonctionnaires, il n'y 

avait que deux Européens non fonctionnaire . (dont l 1 un ·s 1 occu::pait depuis 20 ans de 

coopératives de vente de café africain); depuis lors, ce n_ombre a été réduit à un. 

6. Lorsque 11African Agricultural Products (Control and Marketing) Ordinance a 

été promulguée _en 1949, il existait déjà dans le district de Bukoba un Office du 

café indigène, créé en vertu d•une loi antérieure. Cet office avait édicté en 

1947 un Règlement sur la vente obligatoire (G.N. No 169), stipulant que les 

producteurs africains du district de Bukoba seraient tenus de vendre leur café 

par l'intermédiaire de 1 1 organisme que l'office leur assignerait. Ce Règlement 

n1 a pas été rapporté par 1 1 Ordonnance de 1949, mais il a été remplacé e·n 1951 par 

/ ... 
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un nouveaÙ· Règlement '(G,N. No 290) stipulant de ·m·ê~e- que tous · ies producteurs · 

. africains du district: de ·Bukoba _auraient à se ·co'nformer, pour ,la' vente.ide· ie~~ 

caft : aux directives ·du ·nouvel Office du café indigène de Bukoba.·• .· Ce 'Règlerne~t , . . : . . ' .. ' . 

fut -~ son. tour r.erop_lacé. en ·1954. par un autre (G,N. No 199), qui a étendu là zone 
. . . 

de vente obligàtoil'e à la cheffe~ie de_ Kimwani, dans le district de Bihara1ilùlo, 

Ainsi, . c I est depuis 1947-qu1 il é:xïste 'des ràglements sur · la vente obligatoire,- ' 

et non dÈ!puis_' 1954 seulement; comme ie donne à pens~r le · texte de la pétition·. -· .. -. .. 

Il convient de noter · également ·que tous les règlements en question ont étE{· · : ·_·. · '· 

approuvés · par -lè Conseii législa~if du Territoire • .. 

7, Quant à l a décision de 'l10ffice dù ca:N indigène de Bukoba; ~n·date ·du 

1er ·novembre ·1954-; qui est annexée. 'à la pétition, e_lle a été .. publiée ·en ·vertu · 

de la .décision gouvernem.entale G.N. No 199 d.è 1954 et e1·1e es·t 'absoluriient 

conforme aux pouvoirs réglementaires attribués à li Office. · Le Gouvernement du.· 

Tanganyika est dt avis, étant cionm~ èe qu' a ét, le commerce · du ·caié ·africai~ '· · 

. dans le ·-distri•ct .de ·Bukoba,' que la· décision de l'Office était plei~ement justifiée. 

La Bukoba Native Co-operative Union Limited compte par 11 interm~diaire des· 

sociétés . affilt1:es plus de 63. 700 membres, soit 90 pour 100 des . planteurs 

· africains du district de -Bukoba, L'Union/ à la différence ·des riésocià~t~-·p:fivis ·-. 
1 

qu'elle a- remplacés, a fait· preuve de son efficacité et de son .intégrité et se 

pr1:foccupe riellement de . niaihtenfr la haute qualité du èaf~ de Bukol::ia •. 
8. Il est dit dans iâ 'pétition que les planteurs européens et asiatiques du 

..... •. 

district de, Bukoba ne ·sont pas soumis z la juridiction de l'Office-; ctest exact 

mais, comme on 1 1a vu plus· haut, ces planteurs ne ' produisént q·~e 2 pour· 100 de . 

la récolte totale. De plus, le prix 9.u' ils obtiennent aux ventes h la cri~e de 
Mombasa, où s·ont ëgaieinent vendus les envois· de caf·é de la BNCU,· dépend· entiè

rement de la. qualité. Il_n1 y a aucune distinction e'ntre le café produit :par 

les indigènes et le café non indigène. En fait~ les renseignements dont on 

dispose laissent supposer que les café de la BNCU se vendent généralement à. des 

prix légèrement supérieurs. 

/ ... 
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9•· Le café d Bk b i . t _e _ u o. _a, ·_ qu rappor e __ aux producteurs africains plus de 2 millions 

de livres aux cours actuels, · est l I une des· principales richesses du Terr·i toire. Il 

s'agit d'un caf~ dur trùs apprécié malgré la concurrence et le maintie~ de cett~ 
. . . . 

répu_tati~n _ ~~I_J~nd pour beaucoup d rune préparation uniforme. I.e café - ci es·t là 

. une · des_. ~x~~e.nces es.~~_ntielles _ dµ commerce - doit ~tr~ v~~du . en lots importants 

de qual_i,t6 unifo_:n;e. _ Il_ at_teint alors d_es cours plus élevés que lorsqu I il est . 

vendu au hasard, en lo_ts peu importants et très _variables du point c:i,e . vue de la . ' ' . 

prépara t~on e:t de la, qualité. Si donc 1' on favqrisai t, coI!lille le proposent les 
1 • • ' 

pétitionnaires, la _cré_ation de petites _associatio~s qui vendraient leur café_ sans 

passe·r p~r l'inte_rm~diaire _actµel, . la qualité _ ne pourrait que baisser et tous les 

planteurs afric-ains ne pourraient qu'y perdre. Il convient de noter que le café 
. ', - .. . . -. ·. . 

cultivé par les Africains dans le -di_sti::ict de Moshi, qt?-i_ est connu dans le .monde 
' . . . . 

entier pour sa qualité_, est vendu dans les mfunes candi tions par la Kiliman,jaro 
,' -. .· 

Native C?_-operative Union Ltcl• en y_~rtu d1_~.m règlemen_t sur_la vente obligatoire, 

édicté. par 1 1 Office du. caf_é inq.igène de Moshi, absolument semblable à l '-Office 

de Bukoba, 

lb. L'Autorité a:lministr~nte _ est convaincue que le systçme actuel, qui bénéficie 

de l'app~i non s~ulemen~ ~e 90 pour 100 des planteurs africains, membres de 

le. BNCU I,td !;!_t des 65 sociétés coopératives maintenant affiliées à la BNCU, mais 

aussi de la majorité .des au~res planteurs, assure au mieux la défense de leurs . 

intérê~_s _et que, contr8:irement à ce que laisse croire la pétition, _il ne constitue 

nullement un monopole du gouvernement. L'Autorité administrante est donc d'avis 

que le Conseil devrait se borner à porter les observations qui précèdent à 

l'a~tenti~n des pétitionnaires. 

11. Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ses 452ùme, 453ùme 

et séances ( documents T/C. 2/sn.452, 45 3 et ) • 

J2. A sa séance, par voix contre avec abstentions, le 

Comité a approuvé le projet de résolution XIII, joint en annexe au présent rapport, 

et il recommande au Conseil de l'adopter. 

/ ... 
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XIII. · Pétition -de .la Tan ,anyika African .Netional Union · Section de Bukoba 

.. T PET.2 210 . . . ... 

Le Conseil dè tiltelle' < .. . . \ ·. . ~ 

I : •, 

'• ' . 

. Ayant examiné, en consultation 'avèc·. le:.Rbyaume·;..u:rii, . Autorité admini~trante 

intéres_sée, la.· p6tition de la. T8.nganyika 'Afr:ican Natiomil
0 

Union, Section de BukOba, . 

·cionc~~n~nt .
0

le} .'an·g~~ika. (T/PET. 2/210,T/OBS.2/38~· T/L~ _: ·. · .. ).· .. · 

l. · Attire· l'attention _du· pét.itionnaire sur les observations .de · l'Autorité . ·.·. · . 
• --------- • •• ~ 4 • ,, • 

admi'nistrante et en ·particulier · sur le fait qtie ·:1es · I~èglèni.ents sur la vente obli- . 

gatoir~ont été appliqués sans iriterruption ·depuis 1947 et non depuis. 1954 ~eule~ent . - , . •, . . . . 

et q~' ils ont . tous · é~6 approuvés ·par le Conseil 16gislatif du Terri t 'oire; 'et 

atti;e éc;alement son attention .sur 1~ paragr~phe 8 desdltè~ ~bservations; 
• • ' I ; 

, 2 . Exprime .. le regret que l'Administration niait :pas autorisé les Africains · 

qui sont ~eprésentés pa~ ie :pétitionnaire à former J.eur propre ~~ciétf coopérative; ' : ' 

3. Ilec01m11?,ride à 1' Aut orité administrante de garantir dans la pratique ·1e . · · · · 
.'• . ... . . 

droit qu I ont le~ habitants de créer · librement des . ~oopératives • 

I . 

• 1 

.. , 

\ 
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vivement laisser le maximum. de liberté cpmpa,t.ible . avec le maintien de. l'ordre · 

public et_ examine attentivement si elle peut ~ nouv~~u ~t·, dans l 'aff~rmatiye , 

à quelles conditions, autoriser sans 

Tanganyika African National Union; .. 
danger -des .réunions publiques ·de ~-a· 

. . ' 

2 . 

ont été 
~~ra en. outre l'attention du pétitionnaire sur .les déclarations qui 

faites au sujet de s·a pétition pa~ le représentant de i 'Autorité' ~dminis -
. . . • 1 . ' . ' 

, ~- 1 
trante et par son Représentant sp1cial au cours de 1 'examen de _ la situation dans_ 

le Territoire sous tutelle du Tanganyika, auquel le .qonseil -a procédé 

(T/Fv.813, p . ; T/Pv.819, p . .- et T/PV.820, •P•. ) ; 

3, Con~tate avec regret que .l'Autorité administrante a refusé aux 

autochtones i 1autorisation dè tenir des meetings .pour entendre le Président 

de la Tanganyika African ifational .Union à son retour de. la onzièm~ session de 

1 'Assemblée général~ au cours de laquelle il a présenté des pétitions orales ; 

4. Reco!JFl'lande à l'Autorité _administrante de prendre toutes les mesures 

nécessaires_pour que les habitants du Territoire sous tutelle jouissent dà.ns la 

pratique de la liberté d'expression et d'association. 

-·---




